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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce cinquième (5e) jour du

   mois de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et messieurs, bonjour, Madame la

   greffière.

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du cinq (5) décembre deux mille cinq

   (2005), dossier R-3579-2005, demande relative à

   l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2006-2007.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Jean-Paul Théorêt, président de la

   formation, monsieur Gilles Boulianne et monsieur

   Richard Carrier.

   Le procureur de la Régie est maître Richard

   Lassonde. La requérante est Hydro-Québec

   Distribution, représentée par maître Éric Fraser.

   Les intervenants sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

   monsieur Richard Dagenais;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Pierre
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   Pelletier;

   Association des redistributeurs d'électricité du

   Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

   La Corporation des propriétaires immobiliers de

   Québec, représentée par monsieur Stéphane Leclerc

   et monsieur Jean-Paul Thivierge;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante

   et de l'Association des stations de ski du Québec,

   représentées par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par monsieur Jean-François Lefebvre et

   madame Nicole Moreau;

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Pierre Tourigny;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin S. Gertler;

   Société en commandite Gaz Métro, représentée par

   maître Jocelyn B. Allard;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des consommateurs, représentée par maître
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   Ève-Lyne H. Fecteau;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin;

   Union des producteurs agricoles, représentée par

   maître Marie-Andrée Hotte.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Merci.

   Monsieur le Président, personne ne désire présenter

   une demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame la greffière. Avant de procéder à

   l'appel des premiers témoins d'Hydro-Québec,

   j'aimerais faire les remarques suivantes : Nous

   débutons aujourd'hui une audience qui devrait se

   terminer au plus tard le vingt-deux (22) décembre

   avec les plaidoiries et la réplique de la

   demanderesse.

           La Régie entend siéger de huit heures

   trente (8 h 30) à treize heures trente (13 h 30).

   Il y aura une pause de vingt (20) minutes aux

   environs de dix heures (10 h) et une autre de dix

   minutes aux environs de midi. Cet horaire permettra

   à tous de faire le point chaque jour sur les

   témoignages entendus.
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           Néanmoins, la Régie pourra siéger plus tard

   si elle le juge nécessaire et apporter, pour ce

   faire, des aménagements à l'horaire régulier prévu

   et à ce jour, pour satisfaire les demandes de

   certains intervenants, nous prévoyons siéger plus

   tard les huit (8), douze (12), quatorze (14) et

   dix-neuf (19) décembre.

           Je vous rappelle que nous devons, aux fins

   de l'application des nouveaux tarifs le

   premier (1er) avril deux mille six (2006), rendre

   une décision au plus tard à la mi-mars.

           Entendre la preuve de la demanderesse et

   celles de douze (12) intervenants, ainsi que les

   plaidoiries dans le calendrier fixé, va nécessiter

   que toutes les parties fassent preuve de

   discipline, d'efficacité et collaborent au

   déroulement harmonieux de cette audience.

           À cet égard, la Régie rappelle aux

   participants qu'elle a pris connaissance de

   l'ensemble de la preuve soumise par écrit. La

   présentation orale de la preuve devrait donc se

   limiter à son adoption par affirmation solennelle

   ou se concentrer sur les points importants et les

   conclusions sur lesquels une partie veut attirer

   l'attention de la Régie.
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           Par ailleurs, la Régie favorise la qualité

   des interventions en audience et non la quantité.

   Chaque intervenant devrait donc cibler au maximum

   ses questions en fonction de son expertise et de

   son intérêt.

           En conclusion, il incombe à la Régie de

   veiller à ce que le processus de consultation

   publique soit efficace.

           La Régie encourage donc une utilisation

   efficace du temps d'audience et, à cette fin,

   demande aux participants de veiller à ce que les

   questions et interventions, le cas échéant, soient

   pertinentes aux sujets retenus par la Régie tout en

   évitant la redondance.

           La Régie invite enfin les participants à

   faire preuve de flexibilité, dans la mesure du

   possible, afin de pallier aux imprévus qui peuvent

   survenir dans le cadre de cette audience.

           Enfin, nous vous informons que le public

   peut suivre le déroulement de l'audience en direct

   sur le site Internet de la Régie.

           Aucun participant n'a signifié à la Régie

   qu'il entendait soulever des questions

   préliminaires. Je présume donc qu'il n'y en a pas

   ce matin.
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           Je demande également aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins d'enregistrement. Maître Fraser, veuillez

   appeler vos premiers témoins s'il vous plaît.

                   _________________

   PREUVE D'HQD - ORIENTATION GÉNÉRALE - PANEL 1

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci. Bonjour, Monsieur le Président; bonjour,

   messieurs les régisseurs. Madame la greffière a

   procédé à la distribution de documents qu'on dépose

   ce matin. Il s'agit de la présentation de ce matin

   qui s'intitule « Contexte et orientations du

   Distributeur », la présentation de monsieur

   Boulanger, qui est déposée sous la nouvelle formule

   B-35 HQD-15 document 1.

   B-35 :  (HQD-15 doc.1) Contexte et orientations du

           Distributeur.

   (8 h 40)

   Hydro-Québec Distribution dépose également les

   curriculum vitae des deux témoins ce matin. Le

   panel 1 sera composé de monsieur André Boulanger,

   président d'Hydro-Québec Distribution, dont le c.v.

   est déposé sous la cote B-36 HQD-15 document 5.1.
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   B-36 :  (HQD-15, doc. 5.1) Curriculum vitae de M.

           André Boulanger.

   Et il sera accompagné par monsieur Michel Bastien,

   directeur Affaires réglementaires et tarifaires

   chez Hydro-Québec Distribution, dont le c.v. est

   déposé sous la cote B-37 HQD-15 document 5.2.

   B-37 :  (HQD-15 doc. 5.2) Curriculum vitae de M.

           Michel Bastien.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors Madame la greffière, on peut assermenter les

   témoins.

                     ____________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce cinquième (5e) jour du

   mois de décembre ont comparu :

   ANDRÉ BOULANGER, ingénieur, Hydro-Québec, 75,

   boulevard René-Lévesque Est, Montréal;

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires, division Hydro-Québec Distribution,

   75, boulevard René-Lévesque Est, Montréal.

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :
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   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Alors, nous allons procéder à l'adoption de la

   preuve.

Q. [1] Monsieur Boulanger, je vous réfère aux pièces

   HQD-1 document 1, coté B-1 sous la liste de la

   Régie, qui est la pièce « Orientation et contexte

   de la demande ». Je vous réfère également à la

   pièce HQD-14 documents 1 à 13, qui constituent les

   réponses d'Hydro-Québec Distribution aux demandes

   de renseignements de la Régie et de l'ensemble des

   intervenants. Je vous réfère plus particulièrement

   aux réponses qui concernent la pièce HQD-1 document

   1, cotées au greffe de la Régie B-6 et B-9 à B-22.

   Monsieur Boulanger, je comprends que vous avez

   supervisé la préparation de l'ensemble de ces

   documents?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, tout à fait.

Q. [2] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [3] Je vous remercie. Monsieur Bastien, je vous

   réfère aux mêmes documents, donc la pièce HQD-1

   document 1, « Contexte et orientation de la

   demande », la pièce HQD-14, les réponses aux
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   demandes de renseignements. Avez-vous participé à

   la préparation de ces documents?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, dans le cadre de mes fonctions j'ai coordonné

   la préparation de l'ensemble de ces documents.

Q. [4] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?

R. Non, aucune.

Q. [5] Êtes-vous prêt à adopter le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit?

R. Oui.

Q. [6] Je vous remercie, Monsieur Bastien. Alors

   Monsieur Boulanger, je vous cède la parole pour

   votre présentation.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

           Merci. Alors bonjour, Monsieur le

   Président. Je suis très heureux d'être ici ce

   matin. Permettez-moi d'entrée de jeu, Monsieur le

   Président, de réitérer le rôle important et

   essentiel joué par la Régie.

           Nous sommes choyés comme société de

   posséder une telle institution qui permet, dans le

   cas d'Hydro-Québec Distribution, d'une façon

   particulière une analyse factuelle dans le cadre

   d'un processus rigoureux des dossiers et requêtes
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   qui sont nécessaires aux activités du Distributeur.

           Il s'agit, Monsieur le Président, d'un plus

   tant pour les Québécois consommateurs d'électricité

   que pour tous les Québécois qui sont actionnaires

   et propriétaires d'Hydro-Québec, puisque dans le

   temps le pragmatisme du processus réglementaire

   permettra une efficience accrue qui profitera à

   l'ensemble de la collectivité québécoise. Soyez

   assuré, Monsieur le Président, qu'Hydro-Québec

   Distribution se présente à la Régie avec le désir

   de faciliter et de collaborer au maximum à un

   processus qui est exigeant pour l'ensemble des

   parties qui sont impliquées.

           Ce dossier, Monsieur le Président, tout

   comme les dossiers, les deux derniers dossiers

   tarifaires, interpelle les Québécois consommateurs

   d'électricité. Toutefois, cette fois-ci le dossier

   tarifaire s'inscrit dans une période où l'énergie

   sous toutes ses formes fait fréquemment l'objet de

   commentaires, de discussions et de débats publics.

   On le sait, Monsieur le Président, nous jouissons

   comme consommateurs d'électricité d'un prix bas,

   voire même très bas, pour l'énergie que nous

   consommons, il s'agit de l'avantage de notre

   patrimoine collectif développé et construit par

   R-3579-2005                            PANEL 1 - HQD

   5 décembre 2005                       Interrogatoire

                         - 16 -          Me Éric Fraser

   tous les Québécois qui se reflète dans ce prix.

           La valeur de ce patrimoine collectif se

   traduit chez le Distributeur en un coût

   d'approvisionnement directement reflété dans ses

   tarifs. La valeur de ce patrimoine n'est pas une

   dimension sous le contrôle du Distributeur ou de la

   Régie. Les effets potentiels de cette situation de

   bas prix sur le marché de l'énergie en général ne

   peuvent donc qu'être marginalement traités dans les

   tarifs d'Hydro-Québec Distribution puisque ces

   tarifs reflètent déjà d'une façon généralement

   correcte le coût du service associé à la prestation

   d'Hydro-Québec Distribution.

           Ce dont il est question ici, ou si on veut

   la dimension sous analyse c'est celle des coûts, de

   tous les coûts, prudemment et correctement

   encourus, nécessaires à la prestation de services

   qui satisfait les responsabilités du Distributeur.

   Le Distributeur  a une obligation de répondre d'une

   manière efficiente aux besoins des consommateurs

   d'électricité du Québec en se procurant les

   approvisionnements requis, en maintenant, en

   développant les infrastructures de distribution qui

   sont nécessaires, en dispensant un service à la

   clientèle qui est respectueux des consommateurs, et
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   en stimulant l'économie d'énergie et en faisant la

   promotion du « mieux consommer ».

           Voyons donc, Monsieur le Président, dans

   ses grandes lignes le contexte et les orientations

   d'Hydro-Québec dans le cadre de cette requête.

           Alors, cette demande tarifaire s'inscrit

   dans un contexte où s'exercent des pressions

   structurelles importantes sur les coûts. Ainsi on

   enregistre depuis deux ans une forte croissance de

   la demande, qui résulte principalement de trois

   éléments. En deux mille quatre (2004) la grève chez

   ABI - si on passe au tableau suivant - en deux

   mille quatre (2004), la grève chez ABI a caché une

   partie ou a caché en partie la croissance

   importante que l'on a eue en deux mille quatre

   (2004) dans tous les autres marchés. Et en deux

   mille cinq (2005), la reprise d'ABI jumelée au

   démarrage également de la deuxième phase de

   l'aluminerie d'Alouette à Sept-Îles, ainsi qu'un

   cycle immobilier très vigoureux en deux mille cinq

   (2005) et deux mille six (2006), ou deux mille

   quatre (2004) et deux mille cinq (2005) on a eu en

   termes de mise en chantier quatre-vingt-douze mille

   (92 000) en chantier au total. Ce qui fait que ces

   trois phénomènes-là font en sorte que, pour les
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   années deux mille cinq (2005) et les années deux

   mille six (2006), on connaît une croissance de la

   demande de deux point cinq pour cent (2,5 %) par

   année pour ces deux années.

           Au-delà de deux mille six (2006), on le

   voit sur le graphique, la croissance anticipée est

   de l'ordre de point sept pour cent (0,7 %) par

   année. Ce qui illustre bien le caractère

   particulier des années deux mille cinq (2005) et

   deux mille six (2006).

           En deux mille six (2006), nous aurons à

   acheter pour huit point six térawattheures

   (8,6 Twh) d'énergie au-delà du volume d'électricité

   patrimoniale, à un prix qui est anticipé au moment

   du dépôt de notre requête à huit point huit sous

   (8,8 ¢) le kilowattheure, soit plus de sept cent

   cinquante millions de dollars (750 M$). Alors

   qu'aujourd'hui, en raison de la hausse du prix des

   énergies fossiles, le coût des approvisionnements

   électriques est désormais anticipé à onze sous

   (11 ¢) le kilowattheure, soit plus de neuf cent dix

   millions de dollars (910 M$); une croissance de

   cent soixante millions de dollars (160 M$).

           Autre élément structurel important, notre

   requête ne présume pas évidemment de la hausse
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   appréhendée du coût de transport qui, pour

   l'essentiel, est également reliée à la croissance

   de la demande au Québec. On parle ici de cent

   soixante-dix millions (170 M$) pour l'année deux

   mille cinq (2005) de même que, et un montant

   similaire pour l'année deux mille six (2006).

           La croissance de la demande explique

   également plus de quarante pour cent (40 %) de la

   croissance des amortissements sur deux ans;

   quarante-six millions (46 M$) sur cent quatorze

   millions (114 M$). Et plus de cinquante pour cent

   (50 %) de la croissance - également sur deux ans -

   de la base de tarification, trente-sept millions

   (37 M$) sur soixante-dix millions (70 M$).

           Également, Monsieur le Président, le

   Distributeur doit considérer la hausse de certains

   éléments sur lesquels il exerce un contrôle limité

   tel que le coût de retraite qui représente soixante

   et onze millions (71 M$) de hausse sur deux ans, de

   deux mille quatre (2004) à deux mille six (2006).

           Enfin, dernier élément structurel : la

   hausse du prix des énergies fossiles en général

   fait en sorte d'améliorer la position

   concurrentielle de l'électricité. Ainsi, de

   novembre deux mille quatre (2004) à novembre deux
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   mille cinq (2005), pour une résidence unifamiliale

   moyenne, la facture d'électricité s'est accrue de

   un point quatre pour cent (1,4 %) alors que celles

   du gaz naturel et du mazout se sont accrues

   respectivement de vingt (20 %) et de treize pour

   cent (13 %).

           Le graphique que vous voyez illustre que

   depuis l'an deux mille (2000) le prix de

   l'électricité s'est accru de moins de dix pour cent

   (10 %) tandis que le gaz et le mazout ont connu des

   hausses - si on va voir à l'extrême droite du

   graphique - des hausses de cent à cent cinquante

   pour cent (100 % à 150 %) respectivement.

           Cette position concurrentielle plus

   avantageuse pour l'électricité ajoute à la marge

   une pression additionnelle sur la demande globale

   d'électricité.

   (8 h 50)

           L'impact de toutes ces pressions sur le

   coût de service du Distributeur est représenté au

   tableau que vous voyez. En deux mille six (2006),

   le coût de service du Distributeur atteint, dépasse

   même les dix milliards de dollars (10 G$) et les

   achats d'électricité et de transport représentent

   soixante-quinze pour cent (75 %) de ces coûts.
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           Le coût de service de deux mille six (2006)

   par rapport à deux mille cinq (2005) connaît une

   croissance de près de cinq cent dix millions de

   dollars (510 M$), dont environ trois cent quatre-

   vingt-dix millions de dollars (390 M$), ou près de

   quatre-vingts pour cent (80 %), sont dûs aux coûts

   d'approvisionnement seuls, et un peu moins de cent

   vingt millions de dollars (120 M$) à la hausse de

   coûts de distribution et de service à la clientèle,

   dont notamment trente et un millions (31 M$) en

   charges d'exploitation en raison d'éléments

   spécifiques et ponctuels, soixante-dix-huit

   millions (78 M$) d'autres charges, dont

   principalement la croissance des charges

   d'amortissement, dont une partie importante

   provient de la croissance de la demande, ainsi que

   du Programme global en efficacité énergétique,

   l'amortissement des sommes qui sont investies dans

   le programme et de l'abrogation du tarif BT, deux

   éléments qui contribuent ou qui visent à réduire la

   croissance de la demande.

           Finalement, une croissance de huit millions

   de dollars (8 M$) des coûts du capital, qui

   proviennent de deux éléments, soit de la croissance

   de la base de tarification, pour vingt-deux
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   millions (22 M$), et d'une baisse des taux

   d'intérêts, pour quatorze millions de dollars

   (14 M$).

           Nous avons comme objectif, Monsieur le

   Président, de répondre aux besoins des

   consommateurs d'une façon toujours plus

   performante. À cet égard, voici nos quatre grandes

   orientations pour viser une performance améliorée :

   1.      Premièrement, l'amélioration de

           l'efficience de nos différents processus

           d'affaires, entre autres, on va le voir,

           par l'implantation des meilleures pratiques

           de l'industrie.

   2.      Deuxièmement, l'analyse plus systématique

           des projets d'investissements, ainsi que de

           leur suivi.

   3.      Troisièmement, la promotion d'une meilleure

           utilisation de l'électricité.

   4.      Et, finalement, par une gestion dynamique

           des approvisionnements.

   Reprenons, si vous le permettez, chacune de ces

   orientations d'une façon plus précise.

           L'amélioration de l'efficience des

   processus, elle doit, pour dégager des conclusions

   valables, s'apprécier sur de longues périodes. Et,
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   en ce sens, il y a six indicateurs qui sont plus

   pertinents aux opérations d'Hydro-Québec

   Distribution.

           Les résultats de ces indicateurs s'appuient

   sur une base historique solide et montrent, dans le

   temps, une évolution qui est favorable. Ainsi, sur

   la période de deux mille un à deux mille six (2001-

   2006), trois indicateurs ont connu une baisse en

   valeur absolue et trois autres, une hausse bien

   inférieure à celle de l'inflation, comme on peut le

   constater au tableau qui est présenté présentement.

           Si on regarde chacun des indicateurs, le

   premier, « Coût total Distribution et SALC ($) par

   abonnement », on voit, pour la période deux mille

   un à deux mille six (2001-2006), une croissance

   annuelle moyenne de point deux pour cent (0,2 %);

   « Charges d'exploitation nettes Distribution et

   SALC », une baisse de point dix pour cent (0,10 %)

   en moyenne par année; « Immobilisations en

   exploitation nettes », point trois pour cent

   (0,3 %) en moyenne par année; « Coût total

   Distribution et SALC (¢) par kWh normalisé », une

   baisse de point neuf pour cent (0.9 %) par année;

   et « Coût total processus SALC ($) par

   abonnement », une croissance de un point deux pour
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   cent (1,2 %) en moyenne par année; et le dernier,

   « Coût total processus Distribution », une baisse

   de point huit pour cent (0.8 %). Et l'inflation

   moyenne sur la période est de deux point deux pour

   cent (2,2 %).

           Nous visons, Monsieur le Président, à

   maintenir l'évolution de ces indicateurs à un

   niveau qui est inférieur à celui de l'inflation.

   Et, à cet effet, les pistes d'amélioration que l'on

   cible par le balisage vont nous aider en ce sens.

           Le balisage, Monsieur le Président,

   constitue un outil important d'amélioration de

   notre efficience. Il se fait du balisage depuis

   longtemps, d'une façon non structurée, au sein des

   activités du Distributeur; toutefois, d'une façon

   plus structurée, c'est depuis mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-huit (1998), d'abord au sein de

   l'Association canadienne d'électricité, de mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-huit à deux mille quatre

   (1998-2004), et avec PA Consulting, une firme

   américaine, depuis deux mille deux (2002).

           PA Consulting représente la source la plus

   intéressante en raison de la taille et du nombre de

   participants, ainsi que par la facture de leurs

   analyses et rapports. Nous participons à deux
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   programmes, soit un pour les activités clientèle et

   un deuxième pour les activités réseau. Dans les

   deux cas, le positionnement global, comme nous

   allons le voir à l'instant, d'Hydro-Québec est

   favorable.

           Le premier diagramme traite du service à la

   clientèle et représente, sur l'axe horizontal, la

   performance du service et, sur l'axe vertical, la

   performance quant aux coûts par client. Le point

   rouge situe Hydro-Québec Distribution d'une façon

   globale puisque l'axe service est la synthèse de

   dix indicateurs qui mesurent la qualité de service,

   processus par processus. Exemple, réponses

   téléphoniques au Centre d'appel, la Facturation, le

   Recouvrement, il y a dix processus d'affaires qui

   sont évalués.

           En deux mille quatre (2004), l'étude

   comptait trente-cinq (35) entreprises, dont quinze

   (15) sont comparables à Hydro-Québec, c'est les

   points que l'on voit sur le graphique. Globalement,

   Hydro-Québec Distribution performe bien, les zones

   d'amélioration apparaissent dans les études

   détaillées processus par processus et c'est là que

   nous dégageons nos pistes d'amélioration, que ce

   soit au Centre d'appel, que ce soit au Mesurage ou
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   encore au Recouvrement.

           Le deuxième diagramme positionne les

   activités du réseau de distribution. L'axe

   horizontal représente une synthèse de sept

   indicateurs qui mesurent la fiabilité

   d'alimentation, soit l'indice de continuité,

   fréquence et durée des pannes; l'axe vertical,

   quant à lui, c'est une synthèse de onze indicateurs

   de coûts, tant au niveau de l'exploitation que de

   l'immobilisation.

           Globalement, encore une fois, Hydro-Québec

   Distribution se positionne bien, est dans la

   médiane pour la continuité de service et

   d'alimentation et au dessus de la médiane pour ce

   qui est des coûts.

           Passons maintenant à notre deuxième grande

   orientation, qui vise les investissements. Depuis

   un an, nous avons centralisé et systématisé la

   prise de décisions et de suivis de tous les projets

   majeurs d'investissements. Cette nouvelle façon de

   faire permettra un meilleur diagnostic des besoins,

   que ce soit de court, moyen et long terme, et

   permettra de répondre aux préoccupations exprimées

   par la Régie face au niveau d'investissement et

   d'assurer, d'une façon plus efficiente, la
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   pérennité du réseau et la qualité du service. Pour

   deux mille six (2006), le niveau d'investissements

   prévu est du même ordre que celui reconnu par la

   Régie dans le dernier dossier.

           Notre troisième grande orientation touche

   l'utilisation optimale de l'électricité. On l'a vu

   au début de ma présentation, la majorité de la

   croissance des coûts provient de la croissance de

   la demande; que pouvons-nous faire pour modérer

   cette croissance?

           Le premier axe d'action, c'est l'efficacité

   énergétique. À cet effet, les objectifs du

   Programme global en efficacité énergétique ont été

   accrus de trois (3 TWh) à quatre point un

   térawattheures (4,1 TWh) dans le même intervalle de

   temps. Il s'agit de l'axe le plus porteur à notre

   disposition pour contraindre la croissance de la

   demande.

           Le deuxième axe vise à traduire un meilleur

   signal de prix dans la structure tarifaire en

   cohérence avec les éléments de coûts en croissance.

   À cet effet, la hausse est de l'ordre de deux fois

   plus importante en moyenne sur les composantes

   énergie des tarifs.

           Finalement, Monsieur le Président, la
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   quatrième et dernière grande orientation traite les

   approvisionnements. La résultante de la croissance

   de la demande, c'est l'acquisition d'énergie pour

   satisfaire cette demande. Puisque le bloc

   patrimonial est pleinement ou entièrement utilisé,

   le Distributeur a l'obligation de se procurer cette

   énergie dans le marché, aux meilleures conditions

   possibles.

           Nous disposons donc, Monsieur le Président,

   d'un signal économique clair pour optimiser ou

   façonner la demande afin de réduire les coûts. Le

   premier objectif en approvisionnement vise d'une

   façon dynamique à apparier la demande et

   l'approvisionnement. Et notre deuxième objectif

   vise à rechercher les meilleurs moyens pour réduire

   à la fois les coûts et la pression sur la demande à

   certaines périodes précises.

   (9 h)

           À cet effet, on vise à accroître la

   concurrence à nos appels d'offres en ayant une

   structure d'appels d'offres qui est la plus

   flexible pour les parties qui peuvent participer

   et, deuxièmement, nous recherchons à accroître la

   capacité de moyens qui permettent de réduire la

   pression à certaines périodes particulières, entre
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   autres, d'accroître le bassin de clients en service

   interruptible, l'abaissement de tension pour

   pouvoir également baisser la demande en période de

   pointe et l'utilisation de génératrices d'urgence

   qui sont installées chez nos clients pour également

   réduire la demande en période de pointe.

           Notre requête tarifaire incorpore, Monsieur

   le Président, la totalité des coûts nécessaires à

   notre prestation de services.

           Notre besoin d'ajustement s'élève à cinq

   point trois pour cent (5,3 %) que nous demandons à

   la Régie de reconnaître avec les modalités

   suivantes : soit trois pour cent (3 %) de hausse

   tarifaire au premier (1er) avril deux mille six

   (2006) avec des hausses différenciées afin

   d'améliorer le signal de prix et un compte

   d'étalement pour l'écart entre le cinq point trois

   pour cent (5,3 %) de hausse et le trois pour cent

   (3 %) de hausse tarifaire demandée pour le premier

   (1er) avril, le compte d'étalement dont

   l'amortissement permettra la pleine récupération

   sur un horizon de huit ans en considérant la hausse

   anticipée du coût de transport pour les années à

   venir, l'évolution également de la demande au-delà

   de deux mille six (2006) et finalement en
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   considérant une hausse annuelle récurrente de trois

   pour cent (3 %).

           Sur cette période de huit ans, les sommes

   comptabilisées au compte représentent environ deux

   pour cent (2 %) du coût de service cumulatif de

   cette même période.

           Nous croyons que cette approche, Monsieur

   le Président, tout en permettant une pleine

   récupération des coûts apporte des hausses

   raisonnables et prévisibles aux consommateurs sans

   être indûment inéquitables entre les générations de

   consommateurs. C'est là l'essentiel de mes propos

   d'ouverture, je vous remercie de votre attention.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur Boulanger. Alors, les témoins sont

   disponibles pour être contre-interrogés, Monsieur

   le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Je suis heureux de constater

   que ça a été beaucoup plus rapide que, la

   présentation a été beaucoup plus rapide que le

   temps qui était prévu.

           Alors, le premier intervenant à être appelé

   est l'ACEF.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :
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   Alors, Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.

   Bienvenue, Messieurs les Régisseurs, Messieurs de

   l'Hydro-Québec, tout le monde dans la salle.

Q. [7] Alors, je vais poser des questions sur la

   présentation de ce matin puis sur la preuve comme

   telle. Vous avez parlé que, bon, les prix de

   l'électricité étaient très bas finalement au

   Québec, Monsieur Boulanger, alors j'aimerais que

   vous me confirmiez relativement aux autres réseaux

   hydroélectriques, par exemple, est-ce

   qu'effectivement les tarifs d'Hydro-Québec se

   comparent aux réseaux hydroélectriques et que le

   fait qu'il y ait présence d'hydroélectricité amène

   finalement un avantage relatif important dans le

   réseau électrique.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Mais il faut voir avec quels réseaux on se compare.

   Si on se compare avec d'autres réseaux au Canada,

   on est à peu près trois entreprises au Canada avec

   à peu près des prix du même ordre de grandeur, que

   ce soit le Manitoba, la Colombie-Britannique et le

   Québec et lorsqu'on sort de ces trois groupes-là,

   on voit que les prix sont différents, sont plus

   élevés. Je parle pour le Canada et si on va aux

   États-Unis, bien, on voit un écart de prix qui est
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   beaucoup plus considérable que ce qu'on peut

   constater au Québec et d'une façon générale au

   Canada.

Q. [8] Et si je compare aux réseaux hydroélectriques

   aux États-Unis parce qu'il y en a quelques-uns-là.

R. Je n'ai pas les chiffres en tête pour vous donner

   un comparaison claire. Je sais que dans l'État de

   Washington, il y a des volumes d'énergie électrique

   importants, je ne suis pas en mesure de vous dire

   comment est-ce que l'on peut se comparer, là, ce

   matin, avec ces réseaux-là. C'est de l'information,

   bien sûr, qu'on dispose mais je n'ai pas le chiffre

   en tête pour donner une indication à cet effet ce

   matin.

Q. [9] Vous avez indiqué que les tarifs reflètent déjà

   le coût de service finalement dont

   l'approvisionnement patrimonial, ce qui confirme

   dans le fond qu'actuellement, vous estimez que vous

   rencontrez, là, votre rendement à partir des

   données de deux mille quatre-deux mille cinq (2004-

   2005), par exemple, le rendement que vous aviez,

   désirez, finalement est à peu près rencontré, c'est

   ce que je comprends?

R. Lorsque l'on se présente, Monsieur le Président, à
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   la Régie, ça inclut l'entièreté des coûts incluant,

   évidemment, un rendement juste et raisonnable sur

   l'avoir des Québécois qui est investi dans

   l'infrastructure de distribution. Alors, c'est

   l'entièreté des coûts.

Q. [10] O.K. Mais pour deux mille quatre-deux mille

   cinq (2004-2005), est-ce que je dois comprendre

   quand vous dites que le coût de service à

   rencontrer que vous estimez que votre rendement

   désiré finalement est rencontré?

R. Deux mille quatre (2004), on a presque atteint le

   rendement autorisé, je n'ai pas le chiffre précis

   en tête, là, mais à une fraction près. Deux mille

   cinq (2005), il est trop tôt pour statuer si le

   rendement va être atteint mais on tend vers le

   rendement, oui.

Q. [11] Vous avez parlé de fortes pressions de la

   croissance de la demande, finalement, sur les

   coûts, actuellement, vous soumettez des prévisions,

   des prévisions annuelles, est-ce qu'il serait,

   d'une part, il y a eu augmentation de la demande

   donc augmentation, écart de la réalité par rapport

   aux prévisions, là, est-ce qu'il ne serait pas

   pertinent, finalement, d'avoir des révisions

   bisannuelles, par exemple, ou même quadrisannuelles
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   pour essayer de mieux suivre l'évolution de la

   demande, si on se fie aux écarts qu'il y a eus par

   rapport aux prévisions antérieures?

R. Les écarts dont vous faites mention, c'était toutes

   des choses qui étaient prévisibles. Lorsqu'on voit

   la croissance de la demande, il n'y a pas de

   surprise sur la croissance de la demande et les

   chiffres que l'on présente ici. On savait que ces

   chiffres-là, que deux mille six (2006) allait être

   une année importante sur la demande tant au niveau

   énergétique qu'au niveau de la puissance. Ce qui

   vient peut-être un peu modifier la perception que

   les gens peuvent avoir de cette croissance-là,

   c'est, comme je l'ai expliqué tout à l'heure

   d'entrée de jeu, en deux mille quatre (2004), la

   grève chez ABI qui a caché la croissance de la

   demande de deux mille quatre (2004) mais aussitôt

   que ABI a recommencé ses opérations, bien, on a vu

   réapparaître trois (3) à quatre térawattheures

   (4 TWh) finalement dans la demande totale au

   Québec, ce qui fait que l'on a sur, un peu, si on

   veut, sur deux ans la croissance de trois ans.

Q. [12] Mais relativement à la croissance domestique,

   par exemple, il y a eu une augmentation entre la

   prévision deux mille quatre (2004) et la prévision
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   deux mille cinq (2005), par exemple?

R. Ce sont des augmentations qui sont à l'intérieur

   des différents scénarios qui sont déposés. Alors,

   lorsqu'on présente un scénario sur la demande,

   Monsieur le Président, il y a des scénarios

   d'encadrement, scénario faible et scénario fort et

   c'est bien à l'intérieur, si on veut, de ces

   scénarios-là, les variations que l'on a pu

   enregistrer.

Q. [13] Pour ce qui est du graphique de croissance de

   la demande que vous avez présenté, alors, ça, c'est

   en page donc 11 de votre présentation de ce matin,

   est-ce que ça réfère aux prévisions que vous

   utilisez dans votre preuve ou aux prévisions plus

   récentes?

R. Ce sont les prévisions, les prévisions, le scénario

   moyen de nos prévisions, prévisions long terme...

Q. [14] Et de quelle date?

R. Scénario du mois d'août deux mille cinq (2005).

Q. [15] Donc, qui montre une augmentation par rapport

   aux prévisions antérieures que vous aviez dans

   votre preuve, si je comprends bien?

R. Augmentation des prévisions par rapport à quel

   scénario?

Q. [16] Par rapport à votre demande tarifaire
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   proprement dite?

R. Non, je ne penserais mais je peux peut-être laisser

   monsieur Bastien préciser.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, juste faire une correction, je pense que

   c'est la prévision du moins de juin, c'est-à-dire

   c'est une prévision qui est tout à fait cohérente

   avec le dossier tarifaire et votre question,

   c'était? La deuxième question, c'était?

Q. [17] C'est à savoir si c'était, s'il y avait une

   augmentation de la demande par rapport à votre

   dossier tarifaire?

R. Donc, ça répond donc...

Q. [18] C'est la même chose? Et par rapport aux

   dernières prévisions disponibles, c'était juin ou

   c'était plus récent?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Excusez-moi, vous voulez que l'on compare cette

   prévision-là avec celle la plus récente?

Q. [19] Je voulais savoir s'il y avait des prévisions

   de la demande plus récentes que juin deux mille

   cinq (2005)?

R. Ah, je vous inviterais demain à poser la question

   au panel, prévision de la demande, monsieur Nadeau

   va être là pour répondre de façon fine à votre
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   question.

Q. [20] Vous avez parlé que vous aviez initialement

   prévu huit point six térawattheures (8,6 TWh) pour

   deux mille six (2006) au prix huit sous le

   kilowattheure (8 ¢/kWh) pour un coût de l'ordre de

   sept cent cinquante millions (750 M$), maintenant

   vous réévaluez finalement à un coût de l'ordre neuf

   cent dix millions (910 M$) pour une demande de

   combien de prévue en postpatrimonial? Pour un

   besoin postpatrimonial?

R. Évidemment, je peux juste donner un élément,

   demain, évidemment, le panel sur les

   approvisionnements va pouvoir donner plus de détail

   mais la croissance de la demande que l'on a depuis

   le dépôt du dossier tarifaire est inférieur à ce

   que l'on a déposé dans le dossier tarifaire. Alors,

   il y a certains éléments qui connaissent une

   croissance de la demande, il y a d'autres éléments

   qui baissent. Alors, c'est dynamique comme demande

   totale. De mémoire, je pense que le huit point six

   (8,6) passe comme à huit point quatre( 8,4) ou

   quelque chose du genre. La grande variation, c'est

   une variation au niveau du prix moyen pour les

   approvisionnements qui sont passés de huit point

   huit sous (8,8 ¢) à onze sous le kilowattheure
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   (11 ¢/kWh), c'est ce qui fait qu'il y a une

   augmentation importante des coûts

   d'approvisionnement qui est anticipée pour l'année

   deux mille six (2006).

Q. [21] Et huit point quatre térawattheures (8,4 TWh),

   c'est une mise à jour à partir de données les plus

   récentes possible, c'est ça que je comprends bien?

R. Bien, on suit essentiellement, d'une façon

   régulière, la croissance de la demande, les

   différents paramètres économiques de façon à avoir

   la meilleure image possible de l'évolution de cette

   demande-là parce qu'il faut, évidemment, avoir les

   approvisionnements requis pour pouvoir répondre à

   cette demande. Alors, c'est suivi d'une façon

   régulière, les révisions systématiques de toute la

   prévision sont faites à dates fixes durant l'année

   mais sur une base régulière, sur une base

   mensuelle, on suit l'évolution de la demande de

   façon à avoir une gestion dynamique des

   approvisionnements même au niveau des

   approvisionnements, c'est au jour le jour qu'on

   suit, finalement, l'évolution de la demande.

Q. [22] Alors, si je comprends bien, il y a

   l'augmentation de l'ordre de cent soixante millions

   (160 M$) du coût d'approvisionnement
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   postpatrimonial qui va se retrouver dans un compte

   de frais reportés, là, les approvisionnements

   postpatrimoniaux, c'est bien ça?

R. Oui, exactement.

Q. [23] Et qui serait, à ce moment-là, assumé à partir

   de deux mille sept (2007), si je comprends bien?

R. Oui, effectivement, oui.

Q. [24] Vous avez indiqué qu'il y avait une

   augmentation du prix, bon, des énergies fossiles.

   Est-ce que vous avez évalué, finalement, ça

   impliquait quoi sur Hydro-Québec en termes de

   transfert de clientèle chauffant, par exemple, au

   mazout ou au gaz vers l'électricité? Est-ce que

   vous avez déjà une évaluation de ça ou des

   prévisions?

   (9 h 10)

R. Oui, on a fait certaines évaluations. Le fait

   d'avoir un avantage concurrentiel par rapport au

   mazout ou par rapport au gaz naturel n'est pas un

   phénomène qui est récent, c'est un phénomène qui

   existe depuis environ deux mille (2000), deux mille

   un (2001), d'une façon qui s'est accentuée, je

   dirais, depuis deux mille (2000), deux mille un

   (2001).

           Et on a fait certaines évaluations pour
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   voir quelle serait la croissance, si on veut, de la

   substitution vers l'électricité. Et les scénarios

   qu'on a, je vous donne le chiffre de mémoire, on

   parle, je pense, de point deux térawattheure

   (0,2 TWh) comme effet, de l'ordre de point deux

   térawattheure (0,2 TWh) comme effet, ou deux cents

   gigawattheures (200 GWh), pour l'année deux mille

   six (2006).

Q. [25] Et cette substitution-là va aller en

   croissant, finalement, avec les années selon vos

   prévisions ou, est-ce que vous avez prévu au-delà

   de deux mille six (2006)?

R. Il y a des scénarios, différents scénarios,

   dépendamment de ce que le prix des énergies

   alternatives va être dans le temps, il y a

   différents scénarios de croissance, si on veut, de

   la substitution vers l'électricité.

Q. [26] Est-ce que ça implique aussi une perte de

   clients, par exemple, pour la biénergie dans le

   secteur résidentiel, est-ce que vous l'avez évalué,

   ça aussi?

R. On a évalué, on a évalué l'ensemble du marché, voir

   quel était l'effet sur le marché. Et au niveau de

   la biénergie, les clients ont avantage à demeurer à

   la biénergie plutôt que de venir à l'électricité
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   d'une façon continue, si on veut. Alors il y a une

   évaluation qui a été faite à cet égard-là alors

   l'économique démontre qu'il y a un avantage à

   demeurer à la biénergie.

Q. [27] O.K., mais est-ce que vous avez vu qu'il y a

   quand même des transferts qui vont se faire du fait

   que l'évaluation du client peut être différente de

   celle d'Hydro-Québec?

R. Écoutez, à ma connaissance, il n'y a pas un impact

   suffisant pour que j'aie eu un, que j'aie été avisé

   de cet enjeu-là mais c'est une question que vous

   pourrez poser également au panel sur

   l'approvisionnement et sur la croissance de la

   demande.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, l'évaluation que l'on en fait, c'est que,

   au prix du mazout, parce que ce dont on parle ici,

   la biénergie résidentielle, c'est le prix du mazout

   qu'il est important de considérer. Au prix du

   mazout actuel, il est encore très avantageux pour

   un client de conserver son tarif DT, qui est le

   tarif biénergie au résidentiel.

           Et il y a même eu une espèce de campagne de

   sensibilisation à la clientèle pour maintenir

   l'intérêt pour le tarif DT, appuyé par une

   R-3579-2005                            PANEL 1 - HQD

   5 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 42 -     M. Richard Dagenais

   évaluation de la rentabilité de son point de vue de

   rester au tarif DT. Donc on n'a pas pris de chance,

   en fait, on a voulu renforcer le message qui était

   déjà là implicite à la facture des clients.

Q. [28] Je vous réfère au positionnement d'Hydro-

   Québec pour les services à la clientèle et puis les

   coûts réseau, donc c'est aux pages 14 et 15. Alors

   dans le cas des services à la clientèle, vous

   estimez que vous êtes performants, sur l'échelle

   donc du bas. Par contre, on observe qu'il y a un

   coût plus élevé, par exemple, par client. Est-ce

   que c'est votre évaluation que la performance,

   finalement, est justifiée, effectivement, par

   l'augmentation des coûts et qu'il a un lien, et

   puis que c'est raisonnable, finalement, cet écart

   de coûts-là par rapport à la moyenne?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, je dirais, je pense que la façon dont il faut

   lire ce graphique-là, on voit qu'au niveau des

   services, on est performants et on voit, au niveau

   des coûts par client, qu'on est également

   performants. Alors c'est qu'on est moins chers que

   la moyenne, c'est ce que ça présente, ce graphique-

   là. Performant ne veut pas dire plus cher, ça veut

   dire que c'est moins cher.
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Q. [29] O.K. Et puis j'aimerais savoir est-ce que vous

   reconnaissez quand même que c'est dépendant,

   finalement, de la pondération des différents

   éléments qui sont, des différents indicateurs,

   finalement, qui sont utilisés pour arriver à ces

   résultats-là, donc il y a des hypothèses derrière

   ça, et qui peuvent varier si on pondère de façon

   différente les différents éléments, les différents

   indicateurs?

R. Bien, de toute façon, vous allez avoir l'occasion

   de le voir en détail. Ce que ça illustre ici,

   Monsieur le Président, ça illustre la position

   d'une façon globale pour avoir une image sur

   l'ensemble des processus sous analyse et quel est

   le positionnement de l'entreprise d'une façon

   globale.

           Alors c'est dans l'analyse détaillée que

   l'on voit qu'il y a des endroits, dans certains

   éléments, certains processus, on voit que

   l'entreprise performe moins bien, dans d'autres

   processus, performe encore mieux que la moyenne. Et

   les endroits où on a une sous-performance, si on

   veut, processus par processus, c'est là qu'on

   dégage les pistes d'amélioration qu'on va vouloir

   intégrer dans les processus d'affaires de
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   l'entreprise.

           Ce que ça donne ici, c'est une image, avec

   une pondération que je pense adéquate pour

   présenter l'image globale de l'entreprise en termes

   de services à la clientèle et également sur l'axe

   du coût pour procurer ces services-là à la

   clientèle.

Q. [30] Vous avez parlé...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'aimerais quand même, juste pour compléter, qu'il

   n'y a pas de pondération comme telle, c'est

   l'ensemble des coûts, on fait juste additionner les

   coûts tels qu'ils se présentent; donc cent dollars

   (100 $), c'est cent dollars (100 $); dix dollars

   (10 $), c'est dix dollars (10 $). Donc il n'y a pas

   de pondération, au-delà de la valeur absolue du

   coût de l'ensemble des processus qui sont

   considérés.

Q. [31] Et pour ce qui est du service, par exemple,

   j'ai compris qu'il y avait plusieurs éléments et

   que là, il y avait une pondération dans, en tout

   cas, dans ce que vous avez présenté dans, au

   comité, le service ici, c'est un ensemble de...

R. Pour la partie réseau, vous voulez dire? La

   partie...
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Q. [32] Pour la partie services à la clientèle...

R. C'est ça, on pourra en débattre un peu plus

   longuement plus tard. C'est ça.

Q. [33] Mais ce n'est pas juste un service, c'est

   l'ensemble des services qui est considéré, donc la

   performance du service, c'est un ensemble de

   services et là, il y a pondération, c'est ce que je

   veux dire...

R. Oui, d'accord.

Q. [34] Vous avez parlé que c'était situé par rapport,

   vous vous situez par rapport à la médiane, est-ce

   qu'on devrait plutôt dire par rapport à la moyenne

   plutôt que la médiane, je comprenais que c'était

   des médianes qu'on sortait des exercices de

   balisage, est-ce que...

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Je pense qu'il vaudrait mieux garder votre question

   pour les gens qui vont en traiter au cours des

   prochaines journées.

Q. [35] O.K. Concernant les exercices d'amélioration

   de processus, tout ça, est-ce que vous avez un plan

   déjà établi, finalement, et que vous comptez

   proposer à la Régie incessamment?

R. Écoutez, ce sont des choses qu'on vise déjà à

   intégrer dans nos façons de faire. Alors les pistes
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   identifiées, le balisage, comme je le mentionnais,

   c'est quelque chose que l'on fait déjà depuis un

   certain temps, il y a des pistes qui ont été

   identifiées, ça permet de positionner un balisage

   de l'entreprise d'une façon globale et de dégager,

   comme je le mentionnais tout à l'heure, processus

   par processus, des pistes d'amélioration.

           Alors ces pistes d'amélioration-là, dans un

   certain nombre de cas, sont connues et on travaille

   à ces pistes-là, sur ces pistes-là, pour améliorer

   l'efficience. Et un des objectifs, c'est,

   évidemment, de baisser le coût de service pour

   l'ensemble des clients et d'avoir des bénéfices qui

   sont bien tangibles. Alors c'est sûr qu'à

   intervalles réguliers, on va être en mesure de voir

   et d'apprécier, si on veut, la performance de

   l'entreprise.

           Et comme je le mentionnais tantôt, le

   balisage, il faut le regarder sur une certaine

   période de temps parce que ça bouge, il y a toutes

   sortes de phénomènes qui viennent faire varier

   chacune des entreprises comparables. Alors il faut

   avoir une lecture sur quelques années pour voir

   comment l'entreprise évolue et se positionne,

   s'améliore ou se détériore, si on veut, au niveau
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   de sa performance globale, comparé à des

   entreprises comparables. Mais il y a des plans, il

   y a des choses qui sont mises en place d'une façon

   régulière.

Q. [36] Et par rapport aux suites à donner, est-ce que

   vous voyez ça comme un processus continu, avec un

   comité, par exemple, sur le balisage qui étudierait

   différentes questions chaque année, ou comment vous

   voyez ça au niveau de la direction?

R. Bien, moi, je dirais, Monsieur le Président, un des

   objectifs de l'entreprise, c'est de trouver le

   moyen de pouvoir s'améliorer de la façon la plus

   performante et la plus efficace possible. Et

   probablement un des moyens, c'est de peut-être, de

   tendre éventuellement vers un régime incitatif, si

   on veut, ou un mécanisme incitatif, qui nous

   permettrait, à ce moment-là, d'avoir des objectifs

   qui sont clairs, précis, et qu'on puisse, à ce

   moment-là, travailler à l'interne dans l'entreprise

   pour atteindre ces objectifs-là plutôt que d'avoir

   un processus, je dirais, qui est plus de venir

   justifier, si on veut, des choses que l'on a

   faites. Je pense que c'est plus intéressant de

   venir présenter des résultats par rapport à des

   objectifs précis que de venir justifier,
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   finalement, des orientations ou des tendances.

   (9 h 20)

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Monsieur le Président, j'ai jusqu'à quelle heure?

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, vous nous aviez annoncé vingt (20) minutes.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Trente (30) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce qui vous laissait encore trois, quatre minutes.

   Ce serait le fun si vous donniez l'exemple aux

   autres qui vont suivre.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   J'avais dit vingt (20) minutes ou trente (30)

   minutes? J'avais réservé, je pensais que c'était

   trente (30) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous nous aviez annoncé vingt (20) minutes. Mais on

   ne vous tiendra pas à la seconde près. Mais ce

   serait un bel exemple pour ceux qui vont suivre.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [37] Concernant les hausses tarifaires requises,

   vous avez donc un graphique en page 16. Alors, je

   comprends qu'il y aurait une période finalement
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   d'augmentation qui pourrait être importante dans

   les premières années et après des périodes où les

   hausses pourraient même être à la baisse. Et ça

   fait partie de votre stratégie donc de reporter

   finalement les hausses importantes des premières

   années sur les années futures, donc en proposant

   une augmentation de l'ordre de trois pour cent

   (3 %) sur huit ans à peu près. C'est bien ça?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui.

Q. [38] Est-ce que c'est un engagement ferme de votre

   part finalement cette stratégie tarifaire-là et ces

   hausses de l'ordre de trois pour cent (3 %) à

   chaque année?

R. Ce qu'on présente ici, on présente que sur, avec la

   connaissance que l'on a des coûts, l'anticipation

   de la croissance de la demande, c'est que sur une

   période de huit ans à raison de trois pour cent

   (3 %) par année qu'on est en mesure de venir

   représenter, si on veut dans les tarifs la totalité

   des coûts. Alors, puis une façon peut-être de lire

   le graphique ici, Monsieur le Président, je pense,

   un point intéressant, on voit en deux mille six

   (2006), on voit cinq point quatre (5,4 %), cinq

   point quarante-quatre pour cent (5,44 %) qu'on voit
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   dans la requête.

           Cinq point quatre pour cent (5,4 %) en deux

   mille six (2006). Et on voit en deux mille sept

   (2007), douze point deux pour cent (12,2 %). Le

   douze point deux pour cent (12,2 %) présuppose

   qu'il y aurait eu en deux mille six (2006) trois

   pour cent (3 %) de hausse tarifaire et qu'il y a un

   deux point quatre pour cent (2,4 %) qui a été versé

   en deux mille sept (2007).

           Ce qui fait que pour amortir totalement le

   compte, ça nous prendrait douze point deux pour

   cent (12,2 %) pour mettre le compte à zéro. C'est

   comme ça qu'il faut lire le graphique. Et lorsqu'on

   voit l'année deux mille huit (2008), ça nous

   prendrait cinq point huit pour cent (5,8 %) pour

   amortir le résiduel du compte en prenant pour

   acquis qu'il y aurait eu trois pour cent (3 %) en

   deux mille six (2006) et trois pour cent (3 %) en

   deux mille sept (2007).

           C'est vraiment l'année deux mille sept

   (2007) qui représente une problématique, si on

   veut. C'est une problématique qui est

   principalement reliée aux coûts de transport, coûts

   de transport deux mille cinq (2005), deux mille six

   (2006) et deux mille sept (2007) qui se retrouvent
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   dans les tarifs en deux mille sept (2007). Il y en

   a pour près de six cents millions de dollars

   (600 M$).

           Alors, pour l'analyse que l'on fait sur une

   période de huit ans en raison de trois pour cent

   (3 %), on réalise qu'il y a moyen d'amortir ce

   compte-là d'une façon raisonnable. Alors, ça va

   dépendre évidemment de l'évolution des paramètres

   pour voir si c'est toujours raisonnable de

   maintenir un trois pour cent (3 %) pour pouvoir

   amortir ce compte-là.

Q. [39] Vous avez parlé ce matin qu'il y avait une

   augmentation de cent soixante millions (160 M$) par

   rapport aux prévisions pour les coûts

   d'approvisionnement postpatrimoniaux. Je comprends

   que déjà, finalement, ça va être reporté dans le

   futur et que ça va impliquer un étalement, un

   compte d'étalement tarifaire qui va être plus

   élevé. Donc, est-ce que... Quelle preuve que vous

   avez à nous fournir finalement que la hausse de

   trois pour cent (3 %) par année va pouvoir être

   respectée?

R. On n'a pas de preuve à fournir autre que celle qui

   a été donnée pour expliquer. On montre ici que,

   avec les coûts qui sont anticipés, il y a un
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   certain nombre de coûts qui sont connus, il y en a

   d'autres qui sont anticipés, qu'avec ces coûts-là

   qui sont anticipés que l'amortissement du compte se

   ferait sur une période de huit ans à raison de

   trois pour cent (3 %) par année. C'est la lecture

   que l'on en fait aujourd'hui.

           Alors, en fonction de l'évolution, si on

   veut, des coûts, décision sur le transport,

   premièrement, deuxième sur les coûts

   d'approvisionnement, voir quel est l'effet, de voir

   quel va être, quel serait le niveau d'amortissement

   requis pour avoir une période, si on veut,

   d'amortissement qui est raisonnable.

Q. [40] Vous aviez fourni à la demande de la Régie,

   entre autres, une évaluation d'impact s'il y avait

   hausse du coût d'approvisionnement dix pour cent

   (10 %) ou vingt pour cent (20 %), le cent soixante

   millions (160 M$), c'est de l'ordre de vingt pour

   cent (20 %). Donc, il y a risque quand même que

   votre stratégie tarifaire ne puisse pas être

   respectée, c'est-à-dire que des hausses de trois

   pour cent (3 %) par année ne puissent pas être

   rencontrées, si je comprends bien?

R. Je dirais qu'il va falloir l'évaluer sur une base

   annuelle pour voir quel est le résiduel, si on
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   veut, du compte d'étalement pour voir s'il est

   raisonnable encore ou est-ce qu'on peut maintenir

   le parcours, si on veut, avec trois pour cent (3 %)

   d'ajustement annuel. Et il faut comprendre qu'il y

   a des éléments qui sont à la hausse au moment où on

   se parle, mais il pourrait y avoir également des

   éléments qui seraient à la baisse aussi.

Q. [41] Monsieur Boulanger, vous étiez là lors de la

   présentation du Plan stratégique 2004-2008, c'est

   bien ça, vous étiez là au moment où ça a été

   présenté, au moment où ça a été défendu en

   commission parlementaire, c'est bien ça?

R. Oui, tout à fait.

Q. [42] Par rapport au Plan stratégique et à

   l'évolution de la demande et des coûts, quelle

   évaluation vous faites par rapport à l'évolution

   réelle des coûts et de la demande par rapport à ce

   qui avait été prévu dans le Plan stratégique?

R. Bien, les coûts d'approvisionnement sont beaucoup

   plus élevés. Alors, je n'ai pas le chiffre en tête

   qu'il y avait dans le Plan stratégique, mais

   uniquement sur l'année, depuis le dépôt, on a vu la

   hausse de huit point huit (8,8) aller à onze sous

   le kilowattheure (11 ¢/kWh). Je pense, de mémoire,

   dans le Plan stratégique, on était probablement aux
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   alentours de six point cinq sous (6,5 ¢), quelque

   chose comme ça, Michel. Je ne sais pas si...

           En tout cas, il y a une différence. Je suis

   convaincu qu'il y a une différence importante entre

   ce qu'il y avait dans le Plan stratégique et ce

   qu'on a dans le dossier tarifaire et ce que l'on

   connaît comme anticipation de prix pour l'année

   deux mille six (2006). C'est principalement au

   niveau des coûts d'approvisionnement.

Q. [43] Relativement aux hausses tarifaires qui

   étaient prévues dans le Plan stratégique, est-ce

   qu'il y a des augmentations substantielles par

   rapport à ce que vous prévoyez maintenant entre

   deux mille six (2006) et deux mille huit (2008),

   par exemple?

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, c'est parce que le Plan

   stratégique n'est pas déposé en preuve et ce n'est

   pas pertinent au dossier qui est devant vous, à

   savoir le dossier tarifaire deux mille six, deux

   mille sept (2006-2007) avec l'année de base,

   l'année historique. Là, on fait des comparaisons

   qui vont au-delà du fardeau du Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, effectivement.
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   M. RICHARD DAGENAIS :

   En fait, je m'oppose à cette version-là de Monsieur

   Fraser, dans le sens qu'il y avait quand même eu

   des prévisions de présentées. Et, là, on en

   présente d'autres prévisions. Alors, je pense que

   c'est important d'évaluer aussi la qualité des

   prévisions et jusqu'à quel point on peut se fier à

   ces prévisions-là puisqu'on nous présente une

   stratégie tarifaire qui est aussi dépendante des

   prévisions.

   Me ÉRIC FRASER :

   Le panel Prévision de la demande sera là demain.

   S'il veut contester la prévision, il le fera à ce

   moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Effectivement, Monsieur Dagenais, à deux, trois

   reprises ou à deux, trois de vos questions, on vous

   a référé au panel de demain. Alors, je retiendrais

   vos questions pour le panel numéro 2.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   O.K.

Q. [44] Je voulais vérifier une chose. Il y avait un

   engagement quand même d'Hydro-Québec dans le

   dernier Plan stratégique à geler les charges

   d'exploitation. Vous reconnaissez ça?
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   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Il y avait une orientation à l'effet de geler les

   charges d'exploitation, oui.

Q. [45] Il y avait quand même un engagement fait face

   en commission parlementaire finalement, donc face

   au gouvernement donc?

R. Oui.

Q. [46] Alors, j'ai compris du Plan stratégique que

   l'engagement visait l'ensemble des charges

   d'exploitation. Est-ce que j'avais bien compris?

R. Il y a certaines charges d'exploitation qui étaient

   exclues dans le gel, dans le gel. Et ce que l'on

   présente dans le dossier qu'on présente ici,

   Monsieur le Président, vous allez être en mesure

   d'apprécier que l'entreprise absorbe la croissance,

   entre autres, sur la croissance des salaires, la

   croissance également sur la croissance de la

   demande. Il y a beaucoup plus de raccordements,

   beaucoup plus de travail à faire.

           Par ailleurs, les éléments où on voit au

   niveau des charges d'exploitation qui sont au-delà,

   c'est des charges qui sont entre autres les charges

   de retraite qui sont plus importantes. On a

   mentionné qu'elles étaient exclues du gel de

   charges. Et les autres éléments dans le dossier,
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   vous allez être en mesure de les apprécier une à

   une, ce sont des éléments ponctuels et spécifiques

   qui sont à l'extérieur, si on veut, de la vision

   normale du gel de charges.

           Alors, pour ce qui est des gels de charges

   lorsqu'on compare année sur année, bien, on

   maintient un gel de charges pour ce qui est, sauf

   pour des éléments qui sont spécifiques, qui

   n'étaient pas présentes au moment de l'orientation

   du gel de charges. Et c'est une orientation qui a

   été prise face à notre actionnaire, face au

   gouvernement du Québec et qui a été évidemment

   présentée au moment de conseil d'administration

   pour autorisation avant de présentation ici à la

   Régie.

Q. [47] Mais est-ce que j'ai bien compris que le gel

   de charges, l'orientation visait l'ensemble des

   charges d'exploitation, donc globalement, et qu'il

   n'y avait pas d'exception à ce moment-là qui était

   faite dans le Plan stratégique?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, ce que j'en comprends, c'est que,

   effectivement, c'était... on se référait aux

   charges globales de l'entreprise, mais ce n'était

   pas spécifique à chacune des divisions si c'est ça
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   le sens de votre question, c'est-à-dire qu'il n'y a

   pas eu d'engagement pris au niveau de chacune des

   divisions. C'est un engagement qui était au niveau

   corporatif.

Q. [48] Bien, là, je vous ramène au Plan stratégique.

   Chacune des divisions parlait de gel tarifaire pour

   ses charges d'exploitation, chacune des divisions

   ... dans le Plan stratégique.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Fraser, ça va. Monsieur Dagenais, passez à

   une autre question s'il vous plaît.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Bien, écoutez, la question vise l'évolution des

   charges d'exploitation, là. Ici, on a augmentation

   des charges d'exploitation dans la présente

   demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous étiez sur la bonne ligne là-dessus. On vous

   répondait.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Oui. Alors, ma question était effectivement, mon

   point était effectivement qu'il y avait un

   engagement par rapport aux divisions et non pas

   uniquement l'ensemble d'Hydro-Québec, mais il y

   avait un engagement au niveau d'Hydro-Québec dans
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   son ensemble mais aussi au niveau des divisions. Et

   je voulais juste qu'on reconnaisse ça.

   (9 h 30)

Q. [49] Une dernière question, j'aimerais savoir

   quelle est la position actuelle finalement d'Hydro-

   Québec et de la Direction d'Hydro-Québec

   Distribution relativement par exemple aux compteurs

   avancés. Est-ce que vous avez un plan, une

   stratégie précise à cet effet-là?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. On poursuit la vigie, je dirais, au niveau des

   compteurs avancés. On voit ce qui se fait ailleurs,

   les bons coups comme les mauvais coups. Il y a des

   coûts qui sont associés à l'implantation de

   compteurs avancés pour s'assurer qu'une telle

   orientation peut générer, va générer des coûts qui

   sont, ou des bénéfices si on veut qui sont en ligne

   ou qui vont être suffisamment importants pour que

   ce soit économique de le faire.

           Alors, l'analyse qu'on en fait actuellement

   c'est qu'on n'est pas rendu là. Lorsqu'on regarde

   les investissements qui sont requis entre autres en

   Ontario - vous me corrigerez, Michel, mais je pense

   que les chiffres que j'ai en tête, on parlait de
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   deux à trois milliards d'investissement pour des

   compteurs intelligents. Alors, il faut que ça

   génère des bénéfices qui sont substantiels, de

   façon à pouvoir couvrir ces coûts d'immobilisation

   là additionnels. Et on parle de deux cent cinquante

   à trois cents dollars par compteur, alors c'est un

   investissement qui est majeur, qui pourrait

   représenter facilement je pense que c'est trois à

   quatre pour cent (3 % à 4 %) juste de hausse

   tarifaire simplement à l'implantation des compteurs

   intelligents.

           Alors, il faut que l'économique soit là, il

   faut que le bénéfice soit là; alors on poursuit la

   vigie là-dessus. À partir du moment où il y a un

   intérêt économique à le faire, c'est une mesure

   qu'on viendra proposer ici à la Régie pour, de

   façon à pouvoir avoir un programme si on veut

   d'implantation et de dégager des bénéfices qui

   seraient analysés à ce moment-là, qui seraient

   présentés.

Q. [50] Est-ce que la situation de l'Ontario peut être

   reproduite de façon stricte, par exemple, au Québec

   ou s'il y a des différences quand même au niveau

   des marchés et de la demande qui pourraient

   justifier des évaluations différentes et des
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   résultats différents?

R. Bien, il y a des différences assez fondamentales

   sur la structure du marché, des différences

   également sur le type d'approvisionnement, la base

   des approvisionnements; alors ce n'est pas la même

   dynamique si on veut en termes de demande et en

   termes également d'approvisionnement. Alors, à la

   marge on a les approvisionnements qui sont au

   marché mais on dispose tout de même d'un bloc

   d'énergie très très important, le bloc

   d'électricité patrimoniale qui distingue si on veut

   les approvisionnements qu'on a. On a également des

   caractéristiques qui sont particulières au niveau

   de la charge de chauffage, qui n'est pas présente

   en Ontario; alors, ils ont une charge de

   climatisation très importante, on l'a vu l'été

   dernier avec la canicule qui a sévi en Ontario, il

   y avait des problèmes d'approvisionnement non pas

   en hiver mais des problèmes d'approvisionnement en

   été.

           Alors, c'est une dynamique de demande qui

   est différente de la dynamique de demande qu'on a

   au Québec.

Q. [51] Est-ce que c'est votre propre évaluation que

   les compteurs différenciés, le premier rôle c'est
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   de réduire la puissance de pointe et que c'est

   dépendant finalement de la baisse qu'on peut avoir

   finalement des types d'automatismes qu'on peut

   avoir, par exemple, au niveau des systèmes de

   chauffage, des trucs du genre? Est-ce que c'est

   votre compréhension au niveau des deux éléments que

   je viens de donner?

R. Bien, dans un cas souvent la tarification

   différenciée déplace dans le temps des charges

   qu'on va retrouver plus tard. Dans un tel cas, il

   faut tenir compte de la diversité de l'ensemble de

   la clientèle et voir que, si on déplace des charges

   dans le temps, de ne pas recréer si on veut une

   pointe ailleurs ou finalement qui viendrait réduire

   si on veut le bénéfice escompté par le déplacement

   initial chez un client donné. Il faut tenir compte

   de l'ensemble des clients et non pas d'un seul

   client.

Q. [52] Mais c'est un déplacement de charge, une

   réduction de la puissance mais avec un déplacement

   possible finalement de la demande énergétique.

   C'est ça que je comprends?

R. Oui, c'est possible.

Q. [53] Les puissances d'automatisme, par exemple, au

   niveau des chauffages biénergie, des trucs du
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   genre, est-ce que vous pensez qu'il y a possibilité

   de réduire de façon significative la demande en

   pointe?

R. Bien, on l'a vu. Dans des analyses de biénergie,

   pour voir le bénéfice de la biénergie, de voir les

   charges qui sont déplacées; alors, il y a des

   charges sur des périodes de temps relativement

   longues qui sont déplacées, qui peuvent représenter

   un bénéfice pour l'entreprise.

Q. [54] Mais sans chauffage biénergie par exemple,

   est-ce que la baisse de la demande selon vous peut

   être importante au Québec, si on se fie à la

   réduction des besoins de base ou des autres

   besoins?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, on n'a pas d'étude qui nous permet

   d'évaluer l'impact d'une tarification dynamique sur

   le déplacement de charge si ce n'est le tarif DH

   qui est un projet-pilote que l'on a mené et sur

   lequel on pourra s'étendre peut-être un peu plus

   lorsqu'on aura le panel Tarification, ou avec

   monsieur Chéhadé qui était là à l'époque; il pourra

   en témoigner de façon beaucoup plus élaborée.

           Le problème qu'on a du côté des compteurs

   avancés c'est qu'il y a très peu d'exemples sur
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   lesquels on peut s'appuyer pour évaluer l'impact

   que peut présenter non pas le compteur avancé - le

   compteur avancé en soi, il n'amène strictement

   rien, il va mesurer la charge. Ce qu'il est

   important de considérer c'est la tarification qui

   est sous-jacente au compteur avancé, ou le type de

   tarification que permet la technologie des

   compteurs avancés. Alors là, il y a autant de

   réponses que de modèles de tarification. L'idée

   générale, les expériences que l'on connaît, que ce

   soit en Californie ou que ce soit en Ontario qui

   est un projet-pilote en devenir parce que là aussi

   on n'a aucun résultat - je le répète - aucun

   résultat en Ontario pour pouvoir juger de l'impact

   de ces compteurs-là, ou l'impact de la tarification

   dynamique, il n'y a pas plus d'études d'ailleurs

   faites par l'Ontario sur cet élément-là.

           En Californie ce qu'on a constaté c'est un

   déplacement, mais c'est au niveau de la charge de

   climatisation. Et c'est un fait connu et reconnu

   que le déplacement de la charge de chauffage, c'est

   plus difficile, c'est moins évident; donc,

   probablement plus faible en amplitude.

           Ceci étant dit, on peut en parler de façon

   conceptuelle, mais de façon empirique on n'a pas
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   d'évaluation là-dessus.

Q. [55] Ça complète mes questions, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Dagenais. J'appelle maintenant

   l'AQCIE et CIFQ.

   (9 h 35)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   Messieurs les membres du panel, Pierre Pelletier,

   pour l'AQCIE-CIFQ.

Q. [56] Ma question porte sur un seul point, Messieurs

   du panel, et le point en question concerne votre

   proposition, je ne sais pas si on doit dire votre

   proposition principale mais certainement la plus

   commentée de cette séance, celle d'un compte

   d'étalement tarifaire.

           Quand je me réfère, d'une part, au petit

   tableau qui apparaît à la page, à la dernière page

   du document de présentation de ce matin, d'une

   part, et quand je me réfère également à la pièce,

   la cote de la Régie, c'est B-6, la pièce HQD-14,

   document 1, page 32, il s'agit de réponses, puis ce

   n'est peut-être pas nécessaire d'aller aux chiffres

   précis, il s'agit de réponses aux questions posées
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   par la Régie, ce qu'on voit, c'est que si on

   applique une hausse de trois pour cent (3 %) plutôt

   qu'une hausse de cinq point quelque pour cent pour

   la première année, ou de douze point quelque pour

   cent pour la deuxième année, on se retrouve avec un

   manque à gagner, si on veut, pour Hydro-Québec de

   deux cent trois millions (203 M$) en deux mille six

   (2006), de huit cent vingt-trois millions (823 M$)

   en deux mille sept (2007), et vous avez souligné le

   fait que c'est l'année deux mille sept (2007) qui

   est la grosse année dans ce programme-là, et

   ensuite avec des manques à gagner, en deux mille

   huit (2008) et deux mille neuf (2009), de l'ordre

   de deux cent soixante (260 M$) et de cent soixante

   millions (160 M$) respectivement.

           La proposition d'étalement tarifaire qui

   est faite nous apparaît à nous comme étant une

   forme, finalement, de financement, qui est offerte

   par Hydro-Québec d'une partie des hausses de coûts

   sur une période qui est relativement courte puis en

   rapport avec des manques à gagner qui sont

   relativement précis.

           Et dans sa proposition, Hydro-Québec

   suggère que le compte d'étalement tarifaire en

   question soit rémunéré au taux de rendement moyen
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   du capital, alors un petit peu plus que huit pour

   cent (8 %) au moment où on se parle, et

   vraisemblablement dans les années à venir.

           Et ce qui nous frappe, quant à nous, c'est

   qu'on se trouve, au fond, à demander aux

   consommateurs du Québec d'assumer un taux de

   financement supérieur à huit pour cent (8 %) pour

   cet élément spécifique-là alors que, si je me fie à

   un autre document qui est produit au dossier, je me

   réfère à HQD-11, document 1, c'est à la page 53, on

   voit que, suivant les prévisions les plus récentes

   d'Hydro-Québec, le taux d'obligation d'Hydro-Québec

   pour une émission sur cinq ans serait de l'ordre de

   cinq pour cent (5 %), un petit peu plus que cinq

   pour cent (5 %).

           Il y a donc un différentiel de trois pour

   cent (3 %) entre le taux que demande Hydro-Québec à

   la Régie et ce qui lui en coûterait pour faire des

   émissions d'obligations spécifiques pour financer

   les montants de deux cents millions (200 M$), puis

   de huit cents millions (800 M$), et les deux autres

   de deux cents quelque millions.

           Et la question que je me pose, et que je

   vous pose, c'est de savoir si vous avez considéré

   l'hypothèse de procéder effectivement par un
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   financement spécifique de ces sommes de manque à

   gagner-là de manière que les consommateurs,

   finalement, n'aient à supporter que le coût réel du

   financement, qui est de cinq pour cent (5 %), et

   non pas d'assurer à Hydro-Québec un rendement de

   huit pour cent (8 %) et donc de faire un gain sur

   le différentiel de trois pour cent (3 %).

           Je me demandais, un, si vous aviez

   considéré cette hypothèse-là et, le cas échéant,

   quelles sont les raisons pour lesquelles vous

   l'avez rejetée.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, je dirais dans un premier temps, Monsieur le

   Président, que le coût réel du financement doit

   intégrer également une partie d'équité pour être

   capable de financer précisément cette dette-là, si

   on veut, pour avoir un compte d'étalement. Alors ça

   ne fait pas, il n'y a pas de différence entre les

   sommes d'argent nécessaires pour financer ce

   compte-là et les autres charges de l'entreprise,

   alors il s'agit de maintenir des ratios financiers

   et de pouvoir financer cette dette-là comme toute

   autre dette.

           Alors le vrai coût, le coût de l'argent,

   intègre une partie d'équité dedans, qui est
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   rémunérée avec un certain rendement. Alors que ce

   soit une dette pour avoir un compte d'étalement ou

   encore une dette pour toute autre nature à

   l'intérieur de l'entreprise, alors, il n'y a pas de

   distinction entre les deux.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Un autre élément peut-être, juste sur le plan du

   principe réglementaire, le taux que l'on propose

   d'utiliser pour la capitalisation ou pour prendre

   en compte ces montants-là, c'est un taux qui est le

   même que celui que l'on utilise pour tous nos

   comptes de frais reportés ou nos comptes de trop-

   perçus éventuellement, ça va dans les deux sens.

           Par les temps qui courent, on parle

   davantage de frais reportés que de trop-perçus mais

   la logique et le principe est le même dans les deux

   cas. Donc c'est un taux qui a déjà été reconnu

   comme étant le bon taux pour ce genre de compte-là,

   donc il n'y a pas deux poids deux mesures ou deux

   règles qui s'appliquent ici, c'est toujours le même

   principe, la même règle.

           Et ce taux-là reflète à la fois le coût de

   la dette et le coût des fonds propres, selon la

   structure de capital évidemment, qui elle aussi est

   reconnue par la Régie. Donc sur le plan
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   réglementaire, on pense que la proposition d'Hydro-

   Québec est tout à fait acceptable et en ligne avec

   ce qu'on a toujours fait au niveau de ces comptes-

   là.

Q. [57] Oui, je comprends que, effectivement, dans un

   certain nombre de cas, les comptes de frais

   reportés ont déjà été, ont déjà reçu l'approbation

   de la Régie pour ce qui est du taux dont vous venez

   de parler et je conçois aussi que dans plusieurs

   des cas de comptes de frais reportés qui sont

   actuellement en vigueur, et que vous proposez, il y

   a une grande variation d'une année à l'autre qui

   peut être en plus, qui peut être en moins.

           Alors que dans ce cas-ci, on est vraiment

   en présence d'une situation très particulière, qui

   se distingue des autres situations de comptes de

   frais reportés, suivant un terme générique, il

   s'agit réellement d'un mode de financement sur un

   élément spécifique temporaire très précis, très

   quantifiable, et qui ne comporte pas d'éléments

   particuliers de risque. Vous reportez les entrées

   de fonds à l'année suivante, ou aux années

   suivantes, les entrées de fonds vont provenir des

   tarifications qui vont être imposées à tous vos

   clients et, par conséquent, ça laisse vraiment
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   l'impression que Hydro-Québec intervient, dans ce

   dossier-là, sous cet aspect-là, de manière à faire

   un profit, finalement, sur le financement de ces

   comptes-là, qui pourrait facilement financer en

   considérant simplement les taux d'emprunt actuels,

   dont le taux, effectivement, présente un

   différentiel très important de l'ordre de trois

   pour cent (3 %).

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Je vais vous offrir une autre façon de le voir.

   Vous faites une distinction entre ce type de

   compte-là et les autres types de comptes, ce que je

   comprends, c'est que vous acceptez que pour les

   autres types de comptes, on applique le coût du

   capital sur les trop-perçus ou sur le déficit, et

   je le note, pour les fins des notes

   sténographiques, c'est très bien, je vous remercie

   beaucoup.

Q. [58] Non, je n'ai pas dit que je les acceptais,

   j'ai dit que je les constatais...

R. Parfait!

Q. [59] ... et je conçois...

R. Elles ont fait l'objet de décisions de la Régie

   alors ça, on peut au moins se rallier à cette

   constatation-là.
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Q. [60] Dans un certain nombre de cas, c'est exact;

   dans d'autres cas, vous en faites la demande cette

   fois-ci. Dans un certain nombre de cas, ça a déjà

   fait l'objet d'acceptation, je ne le conteste pas,

   je n'accepte pas le principe et je ne pense pas que

   ça soit important que je le fasse non plus à ce

   moment-ci, j'attire l'attention simplement sur le

   caractère très particulier de la situation qu'on

   considère ici et du montant qui est à financer.

R. Alors sur le caractère très particulier, le

   caractère n'est pas si particulier que ça, ou la

   particularité, je dirais, elle est comme un peu

   artificielle. Alors je m'explique, c'est que nous

   avons présenté le compte d'étalement tarifaire

   comme étant un compte équivalant à un manque de

   revenu, si on veut, comme ça, on n'a pas associé ce

   compte-là à des coûts spécifiques.

           Or, ce sont des coûts, au bout de la ligne,

   ce dont on parle, ce que l'on a reporté, ce sont

   des coûts. On aurait très bien pu vous dire que ce

   sont des coûts d'approvisionnement par exemple. On

   sait très bien que l'essentiel de la croissance de

   nos coûts est relié à l'approvisionnement; on a

   parlé de quatre-vingts pour cent (80 %) tantôt,

   trois cent quelque millions sur les cinq cents
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   millions (500 M$) d'écart qu'il y a à financer,

   alors on n'a pas dit que c'étaient des coûts

   d'approvisionnement, on a dit que c'est un écart

   entre une hausse de cinq virgule trois (5,3 %) et

   une hausse de trois pour cent (3 %).

           Mais je soumets à votre attention que si on

   avait étiqueté d'une certaine façon ce manque à

   gagner-là, ce qu'on aurait pu faire aussi, qui

   aurait été une stratégie alternative, on aurait pu

   appeler ça des coûts d'approvisionnement

   excédentaires par rapport à ce qu'on peut se payer

   à trois pour cent (3 %), à ce niveau-là, on

   s'entend qu'il y a déjà une décision et le coût du

   capital que l'on doit considérer, c'est le coût du

   capital pondéré selon la structure de capital

   d'Hydro-Québec Distribution.

           Donc, par cohérence et par analogie, je

   vous dirais que ça devrait être le même également

   du côté du compte d'étalement tarifaire si on veut

   neutraliser l'effet de la nature du compte, qui est

   une nature, qui est une différenciation qui est

   artificielle, qui est juste pour les fins de notre

   discussion.

           Parce que ce qu'on a voulu mettre en

   évidence, c'est que chaque composante de coût et
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   chaque compte qui existe, que ce soit au niveau du

   transport, au niveau des approvisionnements ou au

   niveau des autres composantes, il était très

   important pour nous qu'elles maintiennent leur vie

   propre, qu'elles maintiennent leur intégralité

   conceptuelle.

           Parce que le compte d'étalement tarifaire,

   on peut avoir toutes sortes d'autres scénarios

   selon le contexte qui va évoluer, selon les

   décisions que l'on aura à la Régie, donc il fallait

   le rendre indépendant de la nature fondamentale de

   notre problème, qui est que les coûts de service

   augmentent à une vitesse plus élevée que ce qu'on

   peut traduire sous forme de tarifs raisonnables.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Ça répond à ma question à multiples facettes. Je

   vous remercie. Je n'en ai pas d'autres, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Pelletier. Nous appelons maintenant

   FCEI-ASSQ.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour, Messieurs du Banc. André Turmel,

   pour la FCEI-ASSQ. Bonjour, Monsieur Boulanger et

   Monsieur Bastien. Alors, dans un premier temps,
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   j'ai quelques questions générales adressées

   principalement à monsieur Boulanger.

Q. [61] Monsieur Boulanger, comme gestionnaire, vous

   êtes un gestionnaire d'expérience, vous avez été

   chez Gaz Métro et chez Hydro-Québec, je comprends

   que, et ça colore un peu tout le sens de votre

   présentation, pour vous, l'importance de s'assurer

   que les coûts qui sont sous votre contrôle soient

   bien distingués des coûts qui sont hors de votre

   contrôle, c'est exact?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, essentiellement, c'est simplement d'en faire

   une nomenclature...

Q. [62] Oui.

R. ... pour expliquer ici quels sont ceux qui sont

   davantage sous notre contrôle, ou pleinement sous

   notre contrôle, et ceux qui le sont d'une façon

   moins importante, ou d'une façon nulle.

Q. [63] D'accord, parce que je comprends que, comme

   gestionnaire, pour vous, par la suite, vous pouvez

   travailler et appliquer vos méthodes de gestion sur

   les coûts sur lesquels vous avez un contrôle, c'est

   exact?

R. Oui.

Q. [64] D'accord. Maintenant, dans le même ordre
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   d'idées, comme gestionnaire qui devez donc

   appliquer des coûts sous votre contrôle, est-ce que

   le principe suivant à l'effet duquel celui qui

   cause les coûts devrait les assumer est un principe

   auquel vous agréez?

R. De causalité de coûts, vous voulez dire, d'une

   façon générale?

Q. [65] Oui.

R. En principe, oui. Dans les lignes générales, oui.

Q. [66] Donc celui qui cause les coûts devrait payer

   pour ces coûts-là?

R. D'une façon générale, oui.

Q. [67] Oui. C'est de cette façon que fonctionne,

   j'imagine, Hydro-Québec en général, notamment au

   siège social, Hydro-Québec les trois unités, Hydro-

   Québec Distribution, Transport et Production, et au

   grand jamais vous ne voudriez avoir des coûts de

   vos collègues, et vice versa, c'est exact?

R. Exact, oui.

   (9 h 30)

Q. [68] D'accord. Alors maintenant, simplement pour

   revenir sur la question de la demande du compte

   d'étalement tarifaire portant intérêt. Donc, je

   comprends que cette année, c'est deux cent trois

   millions (303 M$) qui est poussé en avant mais,
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   somme toute, c'est plus d'un point cinq milliard de

   dollars (1,5 G$) de dettes qu'Hydro-Québec

   Distribution demande de créer et de faire avaliser

   par la Régie pour les prochaines années pour aider

   les consommateurs à chauffer leur maison cet hiver,

   c'est exact?

R. Bien, essentiellement, la première chose que l'on

   demande, c'est de faire reconnaître l'entièreté des

   coûts et de représenter ces coûts-là dans le temps

   parce qu'on voit qu'il y a des éléments qui nous

   permettent de lisser, si on veut, dans le temps

   l'impact tarifaire qui vient principalement, comme

   je l'ai démontré tout à l'heure, Monsieur le

   Président, en voyant l'année deux mille sept (2007)

   où il y a une concentration principalement en

   raison des coûts de transport, de pouvoir étaler ça

   dans le temps et d'avoir finalement une hausse qui

   est prévisible et qui est raisonnable pour

   l'ensemble des consommateurs.

Q. [69] D'accord. Et vous l'avez bien dit tout à

   l'heure, je pense quatre-vingt pour cent (80 %) de

   la hausse des coûts provient des coûts

   d'approvisionnement, c'est exact?

R. Pour la requête que l'on fait cette année.

Q. [70] C'est ça.
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R. Alors, lorsqu'on regarde, c'est l'année deux mille

   six (2006), lorsqu'on regarde l'année deux mille

   sept (2007, dans le douze point deux pour cent

   (12,2 %) dans le graphique que l'on voyait tout à

   l'heure, l'anticipation des coûts de transport,

   c'est ce que l'on voit, là, principalement, alors

   il y a un élément, une composante transport qui est

   très, très importante. Elle n'est pas la seule mais

   c'est la plus importante que l'on a en deux mille

   sept (2007).

R. Et donc, compte tenu que la demande est forte, vous

   devez respecter votre plan d'approvisionnement et

   vous approvisionner, c'est le cas, notamment,

   fortement cette année, l'année prochaine, sur les

   marché hors Québec, c'est exact%

R. De mémoire, moins l'année prochaine que cette

   année.

Q. [71] D'accord. Et je comprends que du coût moyen

   qui était de huit point huit cents (8,8 ¢), nous

   sommes maintenant à onze cents (11 ¢), le coût

   moyen, ce qui inclut le coût pour les

   approvisionnements long terme mais également court

   terme, c'est exact?

R. Oui, c'est une anticipation de coûts, il faut voir

   que ça va, l'ensemble des approvisionnements n'est
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   pas physiquement acheté ou acquis alors, c'est une

   anticipation de coûts pour l'année à venir. Alors,

   il y a là-dedans des approvisionnements qui sont de

   nature long terme, des approvisionnements qui sont

   de nature court terme, effectivement.

Q. [72] Mais de manière générale, comme les coûts

   réels cette année, les coûts court terme, ce sont

   eux qui auront une influence importante pour passer

   l'année et moi ce que je veux vérifier avec vous

   dans un premier temps, c'est les deux derniers

   appels d'offres que vous avez faits chez HQD cet

   automne pour les besoins court terme, soit ceux

   qui, le premier AO-2005-02 qui a, treize (13)

   septembre, résulté en des prix de treize cents

   (13 ¢) et le deuxième, AO-2005-04 qui a résulté en

   des prix moyens de contrat de dix-sept point sept

   cents (17,7 ¢). Alors, ma question, est-ce que ces

   deux contrats-là sont inclus dans le nouveau prix

   moyen d'Hydro-Québec Distribution que vous avez mis

   à jour aujourd'hui?

R. Pour ce qui est des volumes qui sont en deux mille

   six (2006), oui, il peut y avoir des volumes qui

   sont en deux mille cinq (2005) également dans ces

   appels d'offres-là, je ne me rappelle pas de

   mémoire ce qu'il en était. Alors, il y en a une
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   partie qui sont inclus dans la moyenne de prix,

   l'anticipation de prix pour l'année deux mille six

   (2006) et tout le détail, si on veut, d'analyse,

   là, je suis tenté de vous référer au panel de

   demain qui va le donner en détail mais c'est la

   moyenne anticipée pour les approvisionnements tant

   long terme que court terme pour l'année deux mille

   six (2006). Alors, il y a en deux mille six (2006),

   un certain nombre de volumes court terme qui sont

   déjà achetés pour les mois de janvier et février,

   entre autres, et il y a également des achats long

   terme, je pense à TransCanada Énergie, entre

   autres, où on peut évaluer l'anticipation du prix

   de livraison au moment où cette centrale-là va être

   en opération. Alors, il y a un certain nombre

   d'éléments que l'on connaît déjà, il y en a

   d'autres que c'est de l'anticipation de prix avec

   la connaissance des marchés que l'on a aujourd'hui.

Q. [73] O.K. Mais, donc, pour les appels d'offres

   court terme qui vont aider HQD à passer l'année,

   parlons de, bien cet hiver, donc vous avez attribué

   déjà quelques contrats court terme, premièrement,

   quel est l'origine, quelle est la source, quel type

   de production et d'où ça vient en général, cette
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   production-là?

R. C'est une production qui vient des États-Unis en

   majorité, il y a un peu de production au Québec

   aussi parce que le producteur également a souscrit

   à un certain nombre de volume, aux demandes, aux

   appels d'offres que l'on a faits alors, c'est une

   production du vient du marché américain. Alors, de

   connaître la nature ou de la source de production,

   c'est difficile de savoir, ce n'est pas identifié

   d'une façon précise, il n'y a pas moyen de savoir

   mais on peut imaginer que c'est la moyenne du

   « pool » américain, si on veut, de production dans

   le nord-est; il y a beaucoup de gaz naturel,

   centrales nucléaires, centrales au charbon aussi

   alors, c'est un « mix » de toutes ces centrales-là.

Q. [74] Je comprends que vous n'avez pas d'idée

   précise parce que ça peut provenir d'un « pool »,

   effectivement, mais premièrement, entre HQP et ce

   qui vient en majeure partie des États-Unis, en

   ordre de grandeur, c'est quoi? Quatre-vingt-dix

   pour cent (90 %) États-Unis, dix pour cent (10 %)

   HQP? Est-ce que c'est à peu près une figure exacte?

R. Je n'ai pas le chiffre, c'est relativement

   important du côté américain, je dirais peut-être

   vingt (20 %) ou trente pour cent (30 %) HQP,
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   soixante et dix (70 %), quatre-vingts (80 %), je

   vous donne ça, là...

Q. [75] O.K.

R. ... de mémoire, comme ordre de grandeur.

Q. [76] Et à l'égard des sources, vous m'avez dit,

   bon, vous présumez que ça vient du charbon, du gaz

   naturel, du nucléaire, mais êtes-vous capable de

   savoir, d'avoir une idée précise ou vous, vous ne

   le savez pas, vous?

R. Bien, à ma connaissance, non. Vous pourrez demander

   la question demain au panel...

Q. [77] Exact. O.K.

R. ... si on a moyen de, si on a la traçabilité, si on

   veut de l'énergie qu'on achète.

Q. [78] Bien, je vous demandais si vous saviez.

R. Non.

Q. [79] Vous ne le savez pas mais je comprends que

   l'on peut avoir l'information au panel de demain.

R. Si elle est disponible.

Q. [80] Si elle est disponible.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, sous réserve de sa disponibilité,

   effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, si le témoin, monsieur Boulanger,
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   est en mesure d'y répondre, il répondra, peut-être

   que maître Turmel n'aura pas à revenir sur le panel

   de demain.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je suis toujours en recherche de temps.

Q. [81] O.K. Donc, mais ceci étant dit, là, revenons à

   votre proposition donc de créer une dette pour les

   huit prochaines années. N'est-ce pas là un peu

   contradictoire avec le message, dans votre

   présentation ce matin, vous avez fait deux

   affirmations importantes, c'est-à-dire que vous

   voulez, dans un premier temps, faire en sorte qu'il

   y ait une meilleure utilisation de l'électricité,

   premièrement, à l'égard du plan d'efficacité

   énergétique que vous déposez année après année mais

   surtout à l'égard du meilleur signal de prix. Or,

   je n'ai pas besoin de vous rappeler le contexte,

   là, de la conférence de Montréal sur Kyoto qui a

   lieu actuellement ces jours-ci, le fait de ne pas

   indiquer dans le tarif pour les consommateurs

   finaux et tous confondus, n'est-ce pas là, vous

   n'allez pas au bout de votre logique. Est-ce qu'on

   s'entend que vous mettez, quand vous dites que vous

   voulez envoyer un meilleur signal de prix, vous

   êtes d'accord avec moi que vous mettiez un fort
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   bémol cette année par cette première demande-là

   d'étalement tarifaire, c'est exact?

R. Bien, je dirais d'un premier temps, Monsieur le

   Président, que l'entièreté des prix ou du coût va

   être représentée dans les tarifs. Et lorsque l'on

   regarde pour le signal de prix, ce que l'on veut,

   c'est d'avoir des tarifs qui évoluent d'une façon

   raisonnable et prévisible pour l'ensemble de la

   clientèle. Et si on remettait le graphique de la

   situation concurrentielle, on verrait que

   finalement, la problématique de la situation

   concurrentielle, ce dont on parle ici sur les

   coûts, on joue dans la dernière ligne du bas du

   tarif, ou du graphique, on va le voir à l'instant.

           Ce que l'on voit, la ligne foncée, il y a

   une ligne qui est horizontale, on voit une ligne

   qui se détache par rapport à la ligne horizontale,

   ce sont les derniers ajustements tarifaires. Ce

   dont on parle ici, c'est d'avoir un ajustement qui

   est de trois pour cent (3 %) au lien d'un cinq

   point trois pour cent (5,3 %), ce qui veut dire que

   c'est à peine si la ligne bougerait. Or, le signal

   de prix ici, d'une façon instantanée, là, ce n'est

   pas dans les coûts que l'on retrouve, c'est dans la

   valeur de l'énergie, c'est la raison pour laquelle
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   je faisais mon introduction ce matin.

           L'écart que l'on voit ici, c'est l'écart

   quand on voit par rapport à la ligne pointillée, on

   voit que le gaz naturel a monté, on parle de cent

   pour cent (100 %), le mazout de cent cinquante pour

   cent (150 %). Alors, le signal de prix, c'est ça le

   vrai signal de prix. Ce que l'on parle ici, c'est

   comment intégrer les coûts dans une grille

   tarifaire de façon à ce que ces coûts-là soient

   plus lissés et représentés totalement. L'idée ce

   n'est pas d'éviter certains coûts, de les

   représenter totalement mais de les étaler dans le

   temps de façon à éviter d'avoir une hausse et une

   baisse par la suite de ces coûts-là. Or, le signal

   de prix va être présent dans les tarifs.

Q. [82] D'accord. Comment conciliez-vous, vous qui

   êtes un ancien de Gaz Métro, le fait que l'autre

   monopole de distribution d'énergie au Québec, Gaz

   Métro, et c'est une première à ma compréhension un

   peu historique, là, intervient dans un dossier

   d'Hydro-Québec Distribution pour venir justement

   dire un peu au contraire que le signal de prix

   n'est pas envoyé et lui est nettement défavorable,

   je veux seulement vous entendre là-dessus

   commenter?
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R. Bien, écoutez, lorsqu'on regarde le graphique qui

   est là, présentement, on voit que l'enjeu qui se

   trouve pour les énergies fossiles, c'est un enjeu

   qui est plus important que simplement l'enjeu que

   l'on parle, que l'enjeu tarifaire. Or, l'enjeu

   tarifaire que l'on a ici, ce sont les coûts. On

   parle ici de différence de deux (2 %) ou trois pour

   cent (3 %), on ne parle pas de cinquante (50 %) ou

   soixante-quinze pour cent (75 %).

           Alors, je pense qu'il y a un enjeu, que ce

   soit dans les gazières en encore dans les

   entreprises de distribution de mazout, c'est

   l'enjeu d'une croissance du prix de la matière

   première qui a augmenté d'une façon phénoménale au

   cours des derniers mois puis au cours également des

   dernières années, c'est ça qui est le principal

   enjeu des fournisseurs d'énergie fossile.

   M. MICHEL BASTIEN :

Q. [83] Peut-être un complément, Maître Turmel. Moi,

   ce que j'en comprends, c'est que l'enjeu qui est

   soulevé par SCGM est beaucoup plus relié à la

   structure tarifaire et en particulier la structure

   du tarif M qu'au niveau des tarifs. Au niveau des

   tarifs, on a vu ici que l'écart est tellement

   important que, même si on appliquait la pleine
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   hausse telle que justifiée par les coûts d'Hydro-

   Québec, on ne réglerait pas le problème. Je pense

   que le problème de SCGM est relié vraiment à la

   structure du tarif M. On n'a pas changé la

   structure, nous, on propose un statu quo, on en

   débattra lorsque se présentera le panel sur la

   tarification.

Q. [84] Toujours à l'égard du compte d'étalement

   tarifaire, il y a moins, il y a un an, un an et

   demi, votre actionnaire, le gouvernement du Québec,

   avait demandé à Hydro-Québec Distribution de faire

   des propositions, notamment, à l'égard des

   consommateurs à plus faibles revenus donc, on a

   déjà vus des demandes du gouvernement à l'égard

   d'Hydro-Québec Distribution spécifiquement pour

   déposer des actions à la Régie. Qu'en est-il de

   cette présente demande? Est-ce que le gouvernement

   du Québec vous a fait une demande particulière à

   cet effet?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Non, on n'a pas de demande particulière.

Q. [85] O.K. Donc, c'est ni du conseil

   d'administration d'Hydro-Québec, mais je comprends

   que vos demandes sont autorisées mais c'est une, je

   comprends que c'est à votre propre initiative?
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R. Vous parlez de quoi? Notre propre initiative?

Q. [86] Le compte d'étalement tarifaire, la création

   de la dette d'un point cinq milliard (1,5 G$).

R. Non. Ce que l'on avait dit dans les derniers

   dossiers, dans les communiqués, c'était que l'on

   voulait ou que l'on visait à maintenir ou à avoir

   une hausse tarifaire qui était de l'ordre de deux

   (2 %) à trois pour cent (3 %), c'est un des

   objectifs que l'on s'était donnés. Alors, la

   présentation d'un compte d'étalement nous permet

   d'avoir, de respecter, si on veut, ce que l'on

   mentionnait que l'on espérait maintenir entre deux

   (2 %) à trois pour cent (3 %) d'évolution des

   tarifs. Puis c'est ce que l'on voit dans le dossier

   qui est présenté.

Q. [87] D'accord. Donc, c'est à la propre initiative

   d'HQD, le Distributeur, d'agir en toute logique

   avec ce qu'il a dit dans le passé?

R. Un des objectifs, c'est d'avoir des tarifs qui sont

   raisonnables et qui sont prévisibles dans le temps

   et de représenter l'entièreté des coûts. Alors,

   c'est la logique de présentation que l'on a dans le

   présent dossier tarifaire.

Q. [88] D'accord. Maintenant, à l'égard des coûts

   d'exploitation, on a parlé des coûts
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   d'approvisionnement qui sont hors de votre

   contrôle, notamment, les coûts postpatrimoniaux.

   Maintenant, à l'égard des coûts d'exploitation,

   ceux qui sont sous votre contrôle général, les

   charges générales, donc ma question, elle est

   simple, êtes-vous en mesure d'affirmer aujourd'hui

   que vous avez respecté la demande du président

   d'Hydro-Québec à l'effet d'un maintien du gel des

   charges depuis deux mille quatre (2004)?

R. Mais, écoutez, il faut le regarder, première des

   choses, les budgets d'exploitation sont présentés à

   l'actionnaire, ils sont présentés au conseil

   d'administration, ils sont acceptés et reconnus par

   le conseil d'administration de l'entreprise et ce

   que l'on a dans le présent dossier, on va avoir

   l'occasion de le voir plus en détail au cours des

   prochaines journées, quels sont les différents

   éléments qui sont inclus dans les charges

   d'exploitation de l'entreprise.

           Je l'ai mentionné un peu tout à l'heure. Il

   y a certaines charges qui sont spécifiques et

   ponctuelles, qui viennent s'ajouter dans les

   charges d'exploitation de l'entreprise, qui sont

   reflétées cette année, qui ont été acceptées par le

   conseil de l'entreprise parce qu'elles étaient
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   nécessaires, ces sommes-là étaient nécessaires,

   qu'on engage ces sommes-là pour procurer le service

   correct et adéquat. Alors, il y a une partie des

   charges, il faut les voir dans son ensemble, faire

   une analyse, voir qu'en est-il finalement de

   l'évolution du gel de charge, parce que je déduis

   que c'est ça votre question, et de voir quels sont

   les éléments qui, effectivement, ont été gelés,

   quels sont les éléments qui sont ponctuels et

   quelle est la performance de l'entreprise à cet

   égard-là.

   (10 h 05)

Q. [89] Je vous soumets que l'évolution du gel de

   charges - un gel par définition ça m'apparaît

   statique mais je comprends que c'est dans un

   contexte. Je comprends donc de votre réponse que

   vous n'avez pas été en mesure de maintenir le gel

   de charges parce qu'il y a eu des situations

   ponctuelles et spécifiques. Vous avez bien

   mentionné la question des charges de retraite, je

   pense que c'est exact. C'est ça?

R. Dès le début du gel de charges, il y a des éléments

   spécifiques qui étaient hors du contrôle direct du

   Distributeur, qui étaient éliminer du gel de

   charges. Alors, un des objectifs du gel de charges
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   c'était réellement de contrôler les charges qui

   sont sous le contrôle direct du Distributeur. Alors

   lorsqu'il y a des événements ou des éléments qui

   sont ponctuels, ils sont évalués au mérite, pour

   voir si effectivement ces éléments-là doivent être

   pris en compte ou pas pris en compte. Alors, c'est

   l'analyse qui est faite à l'interne et c'est ce qui

   est présenté ici également à la Régie.

Q. [90] Maintenant, vous êtes un gestionnaire donc

   senior, président d'Hydro-Québec Distribution.

   Quelles sont les cibles pour l'avenir immédiat, les

   prochaines années en termes de croissance des

   charges que vous vous donnez? Si vous avez de

   telles cibles.

R. Bien, on se donne des orientations où on veut

   essayer d'avoir des charges qui sont contenues à

   l'intérieur de l'inflation. Ce que l'on a fait dans

   les trois dernières années, on a contenu les

   charges, la croissance des charges sur les salaires

   entre autres. On a contenu également la croissance

   des charges pour ce qui est de la croissance de la

   demande; on a réussi à intégrer la croissance de la

   demande à l'intérieur de l'ensemble de nos

   processus. Ce sont principalement les réalisations

   si on veut avec le gel des charges des dernières
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   années.

           De maintenir ce niveau-là pour les années à

   venir va probablement être difficile. Alors, il

   s'agit de contenir ou, si on veut, de contraindre

   les charges d'exploitation à l'intérieur de

   l'inflation; c'est un des objectifs qu'on se donne.

Q. [91] Et simplement, je comprends que vous allez

   toujours ajouté le caveat suivant sauf s'il y a des

   éléments ponctuels et spécifiques, évidemment, que

   personne ne peut voir venir

R. Bien, c'est sûr, absolument.

Q. [92] Maintenant, parlons en terminant de la

   question qui est un des enjeux de la présente

   audience, de la répartition des nouveaux coûts

   d'approvisionnement, des coûts postpatrimoniaux. Et

   corrigez-moi si je me trompe, je comprends que dans

   la répartition des coûts patrimoniaux, cette

   allocation-là elle est faite en vertu de la loi

   selon un mécanisme fixé par la Régie, où de manière

   générale l'interfinancement est à l'oeuvre et c'est

   consacré dans la loi. Maintenant, quand on parle

   des coûts postpatrimoniaux, les nouveaux coûts qui

   coûtent beaucoup plus cher, je comprends que - et

   cette année c'est un des enjeux - votre proposition

   c'est de maintenir cette allocation-là de manière
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   moyenne à tous les types de consommateurs. C'est

   exact?

R. Oui, tout à fait.

Q. [93] D'accord. Donc, si par exemple les

   consommateurs industriels cette année, apportent

   une croissance - sur cent pour cent (100 %) de la

   demande, ont une croissance de soixante pour cent

   (60 %) de la demande, ils n'auront pas soixante

   pour cent (60 %) des coûts; ces coûts-là seront mis

   dans une moyenne générale et seront répartis

   globalement ou généralement auprès des

   consommateurs résidentiels et commerciaux. C'est

   exact?

R. Oui, ça va être réparti d'une façon globale.

Q. [94] D'accord. Une question simple que j'allais

   vous poser c'est : et vous, le Distributeur, vous

   suggérez cette année donc de maintenir ce coût

   moyen là et de ne pas, ce qu'on appelle, appliquer

   le concept à la marge pour l'allocation de ces

   coûts-là. Encore là, est-ce que ce n'est pas là un

   peu contradictoire avec quand vous nous parlez de

   la meilleure utilisation de l'électricité et des

   meilleurs signaux de prix? Moi j'y vois une

   deuxième dérogation à votre grand principe. Le fait

   de dire : « Bien vous, certains des consommateurs,
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   vous êtes à l'origine d'une grande croissance de la

   demande, mais on va vous faire payer nettement

   moins, alors que ceux qui sont nettement moins en

   croissance, eux vont payer pour ces coûts-là » ce

   n'est pas un peu contradictoire?

R. Bien, je pense qu'il y a également un niveau

   d'interfinancement qui est dicté par la loi. Alors

   on respecte si on veut la position ou le

   positionnement si on veut relatif d'une catégorie

   de consommateurs par rapport à une autre catégorie

   de consommateurs. Alors, il y a deux éléments; il y

   a cet élément-là qu'on se doit de respecter,

   d'avoir finalement un niveau d'interfinancement qui

   est, qui se maintient dans le temps. Et pour ce qui

   est des coûts d'approvisionnement, ce sont les

   coûts d'approvisionnement moyens, peu importe le

   marché, qui encourent l'augmentation si on veut de

   consommation.

           Il n'y a pas de distinction qui est faite;

   si pendant une année c'est le marché industriel,

   c'est l'ensemble des consommateurs québécois qui va

   supporter l'augmentation du prix moyen si on veut

   des approvisionnements. Si une autre année c'est le

   marché résidentiel, Monsieur le Président, qui

   connaît une croissance plus importante alors qu'il
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   se passe rien au niveau industriel; bien, ce sera

   également la même chose et l'ensemble des

   consommateurs vont se répartir le coût moyen des

   approvisionnements, ajustement fait dans le cas du

   patrimonial pour tenir compte des dispositions en

   autres de coûts de transport et tout ça, et de

   facteurs d'utilisation qui sont considérés dans le

   cas du patrimonial.

Q. [95] Mais vous - pardon?

R. Non, c'est tout.

Q. [96] Comme gestionnaire de coûts, au début de notre

   échange, vous m'avez indiqué que vous croyez au

   principe que celui qui cause les coûts doit les

   assumer. N'est-ce pas là un peu contradictoire avec

   votre propre philosophie de gestion?

R. Écoutez. Je n'ai pas à commenter de qui est écrit

   dans la loi au niveau de l'interfinancement. Qu'il

   y ait des éléments où le coût n'est pas

   parfaitement alloué à une catégorie de

   consommateurs ou à une autre, ce n'est pas si rare

   que ça en réglementation, en autant que ce ne soit

   pas indûment inéquitable. Et ce sont des principes

   d'avoir un prix moyen qui s'applique pour

   l'ensemble des consommateurs.

           Alors, comment est-ce que vous faites pour
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   distinguer qu'une journée il y a un consommateur

   qui a augmenté puis l'autre n'a pas augmenté - vous

   êtes sur une rue, il y a une maison qui se

   construit; la maison qui vient de se construire

   vient de faire monter votre tarif. Alors, on

   devrait charger ce client-là au coût marginal,

   c'est un peu la proposition que vous faites. Alors,

   essentiellement c'est un prix moyen qui s'applique,

   peu importe que le consommateur ait été là ou n'ait

   pas été là; il y a un intérêt commun pour

   l'ensemble des consommateurs.

Q. [97] D'accord.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'aimerais compléter parce que c'est quand même

   dans mes responsabilités de proposer à la Régie de

   l'énergie des méthodes de répartition de coûts. On

   pourra en parler un peu plus longuement au panel 4.

   Je soumets que la méthode qui est proposée par

   Hydro-Québec, elle est tout à fait en ligne avec le

   principe général de la causalité de coûts. Ce qu'on

   va être en mesure de vous démontrer peut-être de

   façon beaucoup plus élaborée. Je vous soumets que

   l'approche marginale n'est qu'un raffinement à un

   principe général, mais un raffinement je vous

   dirais qu'il faut mettre en perspective.
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           Nous avons deux experts indépendants au

   dossier qui disent que ce qu'on propose est tout à

   fait en ligne avec la pratique réglementaire, en

   ligne avec la causalité de coûts. Donc, je remets

   en question de façon fondamentale votre prémisse de

   base. Je pense que la proposition d'Hydro-Québec

   Distribution est tout à fait en lien avec le

   principe de la causalité de coûts.

Q. [98] Alors, je comprends que nous en reparlerons

   donc au panel 4. Alors, je n'ai pas d'autres

   questions, merci.

R. Ça nous fera très plaisir.

Q. [99] Nous aussi.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel. Sur ce, nous prenons une pause

   de vingt (20) minutes.

   PAUSE

   (10 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous reprenons cette fois-ci avec le GRAME,

   s'il vous plaît.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Mme NICOLE MOREAU :

Q. [100] Bonjour, Messieurs les Régisseurs, messieurs

   Boulanger et Bastien. Nicole Moreau pour le GRAME.

   Alors, j'aimerais vous référer d'abord à vos
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   objectifs en page 8 de « meilleure utilisation de

   l'électricité », de même que, en page 4, pour la

   promotion d'une meilleure utilisation de

   l'électricité. Alors, ma première question vise à

   connaître quelles sont vos options, les options qui

   seraient envisagées par Hydro-Québec Distribution

   pour favoriser l'atteinte de ces objectifs pour sa

   clientèle domestique.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Je l'ai mentionné, Monsieur le Président, dans ma

   présentation. L'élément, le vecteur qui est le plus

   porteur, c'est le vecteur avec le programme, le

   Plan global en efficacité énergétique, qui est le

   plus porteur en termes de retombées, en termes de

   bénéfices avec les incitatifs qui sont donnés de

   façon à ce que les clients consomment mieux

   l'électricité. Alors, c'est le vecteur le plus

   porteur. Le deuxième, c'est d'envoyer le meilleur

   signal de prix possible dans la grille tarifaire au

   niveau, entre autres, des composantes davantage

   d'énergie plutôt que celles associées à la demande

   ou à la redevance. Ce sont les deux éléments. Le

   premier étant plus porteur que le deuxième.

Q. [101] Merci. On a discuté précédemment des

   compteurs avancés. De notre opinion, les compteurs
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   avancés ne sont pas une, représentent en fait un

   outil qui pourrait favoriser l'amélioration de

   l'information disponible pour la clientèle

   domestique, par exemple, en tant que signal de

   prix, quelle est votre opinion à cet effet?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, comme je le disais précédemment, les

   compteurs avancés en soi n'apportent pas de valeur

   ajoutée, si on veut, de façon spécifique. Il faut

   greffer à ça une structure de prix qui, elle, va

   inciter les gens à adopter certains comportements

   en ligne avec cette structure de prix-là. Nous, ce

   qu'on dit, essentiellement, c'est que le compteur

   avancé, c'est un moyen. Vous venez de le dire. On

   est d'accord avec ça. C'est un moyen. Ce n'est pas

   une finalité.

           Alors, il faut d'abord se poser la question

   sur quels sont les besoins du Distributeur.

   L'exercice peut porter sur différentes facettes.

   Mais au niveau de la tarification, nous, on pense

   que les outils que l'on a déjà, je pense en

   particulier au tarif DT, qui est un tarif

   différencié dans le temps, qui est offert à la

   clientèle résidentielle, il fait déjà une partie du

   travail.
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           On pense également que le PGEÉ, de façon

   plus globale en énergie, il fait une bonne partie

   du travail, il va chercher une bonne partie du

   potentiel d'efficacité énergétique disponible au

   Québec, autant au niveau comportemental qu'au

   niveau du choix de procédé ou de choix de machines.

   Or donc, il faut voir ça d'un point de vue global,

   il faut voir ça de façon, il faut voir les

   compteurs avancés comme un moyen pour répondre à

   une finalité.

           Alors, on pense, nous, que les moyens qui

   sont déjà sur la table et d'autres qui sont déjà

   envisagés, on a parlé tantôt de puissance, si vous

   êtes une lectrice assidue de nouveaux documents,

   dans l'état d'avancement qu'on a déposé il n'y a

   pas longtemps, on faisait référence à certains

   outils que l'on a également du côté de la

   puissance, que ce soit la puissance interruptible,

   que ce soit la génératrice d'urgence, que ce soit

   l'abaissement de tension, il y a toutes sortes

   d'outils comme ça qui permettent de répondre à un

   besoin, en l'occurrence le besoin de puissance pour

   prendre l'exemple que je vous soulevais.

           Alors, il faut voir les compteurs avancés à

   l'intérieur de cette grande toile où il y a des
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   besoins à satisfaire et il y a un ensemble d'outils

   pour satisfaire ces besoins-là, comment se

   positionnent les compteurs avancés par rapport à

   cette toile-là.

           Notre lecture actuelle, c'est que les

   compteurs avancés amènent une certitude, c'est des

   coûts très, très, très importants. Et une très,

   très grande incertitude, c'est les bénéfices qu'ils

   en retirent au-delà de tout ce qui est déjà

   envisagé par le Distributeur.

           Nous, on pense que les bénéfices, notre

   lecture actuelle est que les bénéfices ne

   compensent pas du tout, et loin de là, les coûts

   qu'on devra assumer. C'est dans ce sens-là que

   monsieur Boulanger ce matin vous parlait que

   l'orientation que l'on propose, c'est de maintenir

   la vigie, là. On demeure à l'écoute de tous les

   moyens disponibles pour aider notre situation.

   C'est très clair. On est tout à fait à la même

   place que tout le monde à cet égard-là. Donc, de

   maintenir la vigie et en particulier de suivre de

   près l'expérience ontarienne, parce que c'est

   vraiment une expérience qu'ils sont en train de

   tenter. Alors donc, c'est ça qu'est essentiellement

   la proposition du Distributeur.
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Q. [102] Merci. Alors, ma question subséquente,

   c'est : À partir de quel moment vous croyez que,

   pour le Distributeur, les bénéfices pourraient

   devenir intéressants? Je parle, on parle

   d'effacement des pointes. Si on comprend bien, le

   problème n'est pas actuel présentement au Québec à

   ce niveau-là. Mais à partir de quel moment pensez-

   vous que ce besoin-là pour le Distributeur pourrait

   devenir une source de financement intéressante,

   donc d'introduction des compteurs avancés au

   Québec? Donc, surtout avec l'augmentation de la

   pression sur la demande et les prévisions qui

   risquent de continuer à aller dans cette direction-

   là.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, je dirais qu'il n'y a pas une piste qui va

   être mise de côté de façon à pouvoir réduire

   l'impact, si on veut, d'une croissance de la

   demande, d'une croissance de la pointe où on voit

   qu'il y a un moyen économique de pouvoir réduire

   cette pointe-là. Je pense que les moyens sont

   évalués, comme monsieur Bastien le mentionnait,

   pour ce qui est des compteurs, des compteurs

   intelligents ou des compteurs avancés, de voir est-

   ce que le coût bénéfice, est-ce qu'il est présent?
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   S'il est présent, bien, on verra comment

   l'appliquer.

           Aujourd'hui, c'est loin d'être évident que

   le coût bénéfice est vraiment présent. Il y a

   davantage, l'économique est bien meilleur

   d'investir dans un programme d'efficacité

   énergétique où on sait qu'on mesure finalement les

   retombées, les retombées économiques des programmes

   d'une façon bien concrète. Pour ce qui est de

   compteurs avancés, on n'est pas rendu là

   présentement. Il y a d'autres pistes qui sont

   évaluées.

           Je le mentionnais tout à l'heure d'entrée

   de jeu pour pouvoir réduire l'appel de puissance en

   période de pointe. Et ce sont des gestes qui sont

   très, très porteurs avec peu de coûts. Le premier,

   c'est d'accroître, si on veut, le bassin de clients

   interruptibles. Le deuxième, c'est de travailler à

   l'abaissement de tension où il y a moyen d'aller

   chercher quelques centaines de mégawatts également

   sur la pointe. Et le troisième, on a un projet

   pilote actuellement de pouvoir, si on veut,

   intégrer les génératrices d'urgence de nos grands

   clients et les faire fonctionner au moment où il y

   a des pointes très importantes sur le réseau de
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   façon à pouvoir avoir une contribution et de faire

   baisser, si on veut, la pointe sur l'ensemble du

   réseau.

           Alors, il y a des moyens qu'on peut mettre

   en place pour minimiser les coûts à l'ensemble des

   consommateurs, dont on peut bien mesurer, si on

   veut, le périmètre de coûts avant d'implanter ces

   mesures-là et d'avoir des programmes qui sont

   performants sur le plan économique.

Q. [103] Merci. Je ne sais pas si vous avez une idée à

   quel moment l'effacement de pointe, je parlerais

   par exemple au niveau résidentiel, deviendrait

   nécessaire ou utile, par exemple, pour le

   Distributeur, à partir de quelle année ça

   deviendrait...

R. Bien, je dirais qu'essentiellement, c'est une

   équation économique. Alors, si demain matin, vous

   me dites que le prix à la pointe vient de

   quadrupler, bien, ça vient mettre, je dirais, des

   moyens qui, aujourd'hui, ne sont pas économiques

   d'application, bien, ils pourraient devenir

   économiques à ce moment-là. Je pense qu'il y a

   beaucoup d'hypothèses sous-jacentes, finalement,

   avant de voir une technologie ou de voir une

   certaine orientation prendre place.
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           Il y a le coût de la technologie dans un

   premier temps. Et il y a également par la suite les

   coûts qui sont la base, comme monsieur Bastien le

   mentionnait, la base des tarifs qui doivent se

   greffer avec un compteur, un compteur intelligent.

   Il faut que ça reflète une réalité commerciale en

   bout de ligne. Alors, c'est ces éléments-là qu'il

   faut qui évoluent. Lorsqu'on va avoir une recette,

   si on veut, ou une mixture de ces éléments-là qui

   est profitable, à ce moment-là, ce sera le moment

   de l'appliquer. À quel moment est-ce que ça va se

   produire? Je ne suis pas en mesure de vous répondre

   là-dessus.

Q. [104] O.K. Moi, j'avais entendu parler de deux

   mille onze (2011), je n'ai pas ma référence avec

   moi, malheureusement, je parlais évidemment de

   l'effacement de pointe journalière pour le client

   domestique. C'est plus de ça que je parlais en

   posant cette question-là. Je ne sais pas si vous

   avez d'autres précisions.

R. Non.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, je peux peut-être vous aider ayant été de

   tous les dossiers depuis les activités de la Régie

   de l'énergie. Le premier plan d'approvisionnement
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   du Distributeur faisait état d' un besoin de

   puissance à l'horizon deux mille onze (2011).

   (10 h 40)

           Maintenant, avec l'état d'avancement,

   l'horizon s'est rapproché, la croissance a été plus

   forte que ce qu'on avait prévu à l'origine. Et là,

   maintenant les problèmes de puissance se

   manifestent dès deux mille sept (2007) deux mille

   huit (2008) et c'est déjà documenté, c'est dans

   l'état d'avancement. Et c'est à ces besoins de

   puissance là que répondent les moyens ou les outils

   que l'on a identifiés également dans l'état

   d'avancement lorsque monsieur Boulanger faisait

   référence à l'abaissement de tension, et caetera;

   ces éléments-là n'étaient pas pris en compte, c'est

   des éléments qui vont répondre à ces besoins de

   puissance là.

           Quelle est la contribution précise de ces

   différents moyens-là? Bien, comme on vient de le

   dire, il y a des projets-pilotes qui sont en cours,

   il y a des évaluations qui sont en cours; alors

   c'est trop tôt pour le dire de façon assurée, mais

   de façon générale je pense qu'on peut certainement

   dire qu'une bonne partie des besoins de puissance

   vont être satisfaits à partir de ces moyens-là qui
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   sont les moins coûteux et les plus faciles peut-

   être pour le Distributeur. Il en restera une

   certaine quantité, mais ça va être relativement

   modeste avec les chiffres d'aujourd'hui.

           Alors, c'est dans cette toile de fond là

   que s'inscrit la problématique de la tarification

   dynamique, la tarification avancée. Et pour

   compléter peut-être la réponse que je disais

   tantôt, vous savez que si par exemple il y avait

   des besoins de puissance, on pourrait très bien

   travailler à accroître le parc de biénergie au

   résidentiel sans qu'il y ait de compteur avancé. On

   fait déjà de la tarification différenciée dans le

   temps au Québec. Un compteur avancé, encore une

   fois là c'est une technologie. Ça permet des choses

   mais on peut faire beaucoup de chemin sans avoir

   cette technologie-là.

Q. [105] Le GRAMME nous sommes d'avis aussi qu'il n'y

   a pas assez de résultats disponibles par exemple

   pour le Québec et nous nous demandons à quel moment

   le Distributeur compte se procurer les données

   nécessaires pour faire une évaluation des bénéfices

   économiques de l'implantation par exemple d'un

   outil comme le compteur avancé et des tarifs

   différenciés pour le cas du Québec. À quel moment
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   Hydro-Québec Distribution compte mettre de l'avant

   dans ses projets, évaluer justement quelles sont

   les données au Québec, applicables au Québec?

   Merci.

R. Écoutez. Hydro-Québec dispose déjà de beaucoup de

   données - que ça soit d'ordre commercial, d'ordre

   technique, d'ordre économique - pour faire des

   analyses. On fait des analyses, il ne faut pas

   penser qu'on ne fait pas d'analyse, on en fait en

   façon continue des analyses. Nous avons fait un

   projet-pilote avec le tarif DH et on pourra en

   faire état plus longuement lorsque se présentera le

   panel 4; on fait de la biénergie au niveau

   résidentiel, on fait de la biénergie au niveau

   commercial, donc on a quand même beaucoup

   d'informations.

           Je ne pense pas que le problème ce soit au

   niveau de l'information, le problème est en amont,

   est en amont, c'est quoi le besoin d'une part.

   D'autre part, est-ce que la tarification peut aider

   à répondre à ce besoin-là? Et là, on rentre dans la

   tarification dynamique et à la paramétrisation de

   ces tarifs-là, au calibrage de ces tarifs-là. C'est

   un exercice qui se fait indépendamment de données

   très précises ou très ponctuelles. Nous avons déjà
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   de l'information en très grande quantité sur notre

   clientèle, le profil de notre clientèle et caetera;

   le reste on va l'obtenir par sondage.

           Donc, ce n'est pas une question d'aller

   chercher de l'information puis de faire des

   projets-pilotes ou des choses comme ça. Je pense

   que c'est d'examiner les expériences qui se font à

   l'extérieur, qui portent surtout sur la

   climatisation davantage que sur le chauffage - et

   on peut comprendre le contexte spécifique de ces

   demandes-là mais en amont de tout ça là, c'est :

   est-ce qu'il y a des besoins de puissance à

   satisfaire ou pas. À partir du moment où on répond

   non; bien, la tarification dynamique c'est un outil

   peut-être qui est bien bien intéressant là, mais la

   rentabilité elle ne sera pas là tout simplement

   parce que ça répond à aucun besoin.

           Alors, c'est dans ce sens-là qu'il n'y a

   pas de projet, de plan de match, de plan d'action

   spécifique pour aller chercher de l'information

   additionnelle. Je pense que l'information existe

   déjà pour l'essentiel.

Q. [106] Merci beaucoup, c'était ma compréhension de

   la réponse de la première question au début de

   cette journée-ci. De ma compréhension, vous n'aviez

   R-3579-2005                            PANEL 1 - HQD

   5 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 110 -       Mme Nicole Moreau

   pas les données nécessaires à une évaluation juste

   pour le Québec; c'était pour cette raison-là que

   j'ai reposé cette question-là.

           De ma compréhension aussi, je vais d'abord

   bifurquer un peu sur une autre question. On a parlé

   d'ordre de grandeur pour les approvisionnements

   hors Québec, passer d'un coût moyen de huit point

   huit sous (8,8 ¢) à onze sous (11 ¢). Pouvez-vous

   nous indiquer, à votre connaissance, en ordre de

   grandeur quel est le coût des derniers contrats en

   deux mille cinq (2005) pour ces achats-là et quelle

   est la tendance? Avez-vous un ordre de grandeur?

   Pouvez-vous dire sur le passé : « Bon bien, on a

   des coûts qui se situent entre huit sous (8 ¢) puis

   vingt sous (20 ¢) et ça représente combien? Parce

   qu'on parle d'une moyenne, une moyenne ce n'est pas

   toujours indicateur de l'état des choses.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, je peux vous donner quelques chiffres et

   encore là, demain vous allez avoir encore plus de

   détails mais j'ai un certain nombre de chiffres que

   je peux donner immédiatement, Monsieur le

   Président. Alors, en juin, notre appel d'offres de

   juin, on en avait pour deux point six

   térawattheures (2,6 TWh), c'était huit point six
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   sous (8,6 ¢) le kilowattheure, en canadiens

   toujours. En septembre dernier, pour point sept

   térawattheure (0,7 TWh), on parle de treize sous

   (13 ¢) canadiens. Novembre, point trois

   térawattheure (0,3 TWh), dix-sept point sept sous

   (17,7 ¢). Et on en a fait également à la fin du

   mois de novembre pour point trois térawattheure

   (0,3 TWh) à quatorze point cinq sous (14,5 ¢)

   canadiens.

Q. [107] Merci. Alors, juste un instant. Alors, de

   notre compréhension - mais on l'a dit plus tôt - la

   hausse des coûts à un distributeur est bien

   supérieure à trois pour cent (3 %), c'est

   attribuable principalement au coût, à la portion de

   transport. On a dit que c'était pour les

   transports, attribué au transport. Je pense que la

   question a déjà été posée, de cette hausse de

   coûts. Est-ce que cette hausse de coûts était

   prévisible en deux mille deux (2002) par exemple?

R. La hausse de coûts sur les volumes d'énergie était

   anticipée. Donc, le coût de l'énergie par ailleurs

   n'était pas anticipé aussi élevé que ça.

Q. [108] Croyez-vous que les achats à court terme,

   dont la moyenne des coûts augmente visiblement,

   pourraient influencer sur une hausse des coûts du
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   Distributeur?

R. Bien, ça va dépendre évidemment de l'évolution

   qu'il va y avoir dans les années à venir. Il y a

   toujours un... Pour les années à venir on le voit -

   vous allez le voir demain également avec le panel

   sur les approvisionnements - que les

   approvisionnements de court terme là vont

   s'estomper dans le temps, et on va avoir les

   approvisionnements qui sont davantage fermes.

   Alors, on pense contrat de TransCanada Énergie qui

   va entrer en production. Il y a une composante tout

   de même de prix de gaz naturel qui va venir faire

   varier le prix de l'énergie, il y a les contrats

   d'éoliens entre autres qui vont graduellement

   entrer également en production. Alors, il y a des

   volumes d'énergie dont les composantes de prix vont

   être connues à long terme, alors qui vont venir

   comme stabiliser si on veut l'évolution des prix de

   l'énergie.

Q. [109] Donc, de ma compréhension, avec

   l'augmentation des coûts, les effacements de

   pointes qui pourraient avoir lieu, qui seraient

   nécessaires en deux mille sept (2007) deux mille

   huit (2008) pourraient peut-être augmenter la

   rentabilité de mesures qu'on a mis en place dans le
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   compteur avancé avec tarif différencié. Est-ce que

   je me trompe dans mon analyse?

R. Oui. Je dirais que, pour revenir sur la question de

   la gestion de pointe, il n'y a pas de mesures qui

   sont laissées pour compte à l'intérieur de

   l'entreprise. Et comme je le mentionnais d'entrée

   de jeu, Monsieur le Président, je mentionnais qu'on

   avait un signal de prix qui était adéquat, de façon

   à pouvoir mesurer quels sont les éléments qu'on

   pourrait mettre en place pour contrôler justement

   que ce soit la demande énergétique ou encore la

   demande en termes de puissance. Alors, ce sont des

   éléments qu'on intègre et on fait les analyses à

   cet effet-là.

           Il faut par ailleurs prendre en

   considération le contexte particulier du Québec par

   rapport par exemple à l'Ontario. On a une pointe en

   hiver, ils ont une pointe en été. La majorité des

   marchés qui sont limitrophes au Québec ont des

   pointes d'été plutôt que des pointes hivernales.

   Alors, ce qui fait qu'il y a une disponibilité de

   ressources dans le périmètre si on veut du Québec

   pour pouvoir répondre à des besoins de pointe

   également.

           Alors, il faut prendre le besoin du Québec,
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   non seulement regarder ce que ça pourrait faire

   mais le voir également dans sa globalité, et de

   voir quel est l'économique de le faire ou pas le

   faire. Alors, ce sont des éléments qu'il faut

   prendre en considération. C'est la raison pour

   laquelle que le cas de l'Ontario avec des compteurs

   avancés est intéressant à suivre parce que c'est

   une - un, ils sont à côté de nous, deuxièmement

   c'est une entreprise qui a une problématique

   davantage en été qu'en hiver; de voir comment est-

   ce qu'ils vont l'implanter, c'est un programme fort

   ambitieux avec des coûts très élevés, et de voir

   quel va être l'économique.

           Je pense qu'on a avantage à tirer parti des

   expériences qui se font ailleurs - les expériences

   qui sont faites en Californie, les expériences qui

   se font, qui vont se faire, qui se font

   présentement très très près de chez nous comme en

   Ontario - avant de prendre une orientation sur les

   compteurs de type avancé, en raison du contexte, du

   positionnement qu'on a, qui est différent de ce

   qu'il y a ailleurs. Alors, on va avoir la chance de

   tirer avantage si on veut des expériences des

   autres.

Q. [110] Merci beaucoup. De ma compréhension de votre
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   première réponse au début de la journée, vous

   disiez, vous mentionniez que les avantages pour les

   individus qui utilisent le chauffage électrique

   étaient moins importants que pour la climatisation

   dans le cas de l'implantation de compteurs avancés.

   Peut-être que j'ai mal compris la réponse, je

   demandais d'où venait votre information s'il vous

   plaît?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, notre prétention c'est que c'est beaucoup

   plus facile de déplacer une charge de

   climatisation, c'est-à-dire de se priver d'air

   froid alors qu'il fait chaud que de se priver d'air

   chaud alors qu'il fait froid. Ce qu'on dit c'est

   que c'est plus évident de fermer son climatiseur

   que de fermer son système de chauffage l'hiver.

Q. [111] Est-ce que vous avez des études qui reflètent

   cette position-là?

R. Pas d'études particulières, c'est un argument de

   logique que je vous sers.

Q. [112] Nous présenterons à ce moment-là une étude

   qui ira contre - pas contre mais qui donnera des

   chiffres supplémentaires dans le courant de...

   Merci.

R. On réagira à votre recommandation à ce moment-là.
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Q. [113] Merci beaucoup. Ça va être tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Moreau. Nous appelons maintenant le

   RNCREQ.

   (10 h 55)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Monsieur le

   Président, je deviens probablement émotif en

   vieillissant mais j'avoue que de me retrouver ici

   devant vous, de retour parmi nous, avec monsieur

   Carrier d'un côté, monsieur Boulianne de l'autre,

   je me tourne vers ma droite et je ne vois rien de

   moins que Richard Lassonde; je continue un peu plus

   loin, à droite, et madame Durand est là, je vais

   poser des questions à monsieur André Boulanger et

   derrière moi, il y a monsieur Luc Boulanger, qui

   est là, derrière moi, comme il l'a été si souvent.

   J'avoue que ça me fait quelque chose.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne vous cacherai pas, Maître Tourigny, que, à

   part l'exception de Sylvie, que vous avez fait

   référence à tous ceux qui ont une tête grise, et je

   remarque la vôtre, d'ailleurs, alors...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, que voulez-vous, c'est, quelqu'un avait dit :
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   c'est de l'âge l'irréparable outrage mais ça, c'est

   un des moindres, la couleur des cheveux.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors après tant d'années, ça me fait plaisir de

   vous revoir, Maître Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Rassurez-vous, je n'ai pas de questions sur la

   méthode CAU. Bon, Monsieur Boulanger, bonjour, et

   vous aussi, on ne vous oublie pas, c'est très

   difficile. Quelques questions seulement, je n'en

   aurai pas pour longtemps, je vais tenter tout pour

   les raccourcir, d'autant plus que j'aurai une

   faveur à vous demander pour le panel de demain sur

   le détail des coûts d'approvisionnement, un petit

   quart d'heure, une petite facture, peut-être, on en

   discutera après.

Q. [114] J'attire votre attention, Messieurs, à la

   pièce B-25, qui est la dernière version de votre

   pièce 1, document 1, à la page 6. Vous nous

   mentionnez, à la ligne 6 de cette page 6, qu'il est

   prévu pour l'an prochain donc des achats de huit

   point six térawattheures (8,6 TWh) et vous avez là

   « d'une valeur de », je présume que c'est tout

   simplement la multiplication de huit point six
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   (8,6) multiplié par le prix en kilowatts?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, je présume moi aussi, je n'ai pas fait le

   calcul mais ça devrait tomber très près de ça, oui.

Q. [115] Je voyais votre acolyte qui opinait du chef

   alors, mais il n'est pas gêné pour répondre, de

   toute façon. Alors manifestement, ce chiffre-là

   pourrait changer eu égard à ce que vous venez de

   nous dire à propos du onze sous (11 ¢) au lieu de

   huit point six (8,6)?

R. Oui, tout à fait, Maître Tourigny, c'est ce que

   j'ai mentionné tout à l'heure.

Q. [116] Dans un autre ordre d'idées, j'attire votre

   attention sur la pièce B-1, qui est HQD-2, document

   2. Je vous amène à la page 9; il est dit dans ça

   que TransCanada Énergie ne commencera pas, en fait,

   à, regardez à la ligne 12, particulièrement

   monsieur Boulanger, vous nous dites :

                Ces contrats n'étant effectifs qu'à

                compter du deuxième semestre de 2006,

                ils n'ont aucune contribution aux

                besoins de puissance de la pointe

                2005-2006.

   Mais le point, c'est le deuxième semestre de deux

   mille six (2006), quand vous parlez de deux mille
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   six (2006), parlez-vous de l'année civile ici?

   Parce que j'ai l'impression que c'est après

   septembre, effectivement, que TransCanada va...

R. Oui, oui, c'est ce qui est anticipé, effectivement.

Q. [117] Exactement. Et les années subséquentes,

   évidemment, la production de TransCanada Énergie va

   être beaucoup plus importante qu'elle ne l'est pour

   l'année tarifaire qui s'en vient?

R. Oui, tout à fait. Dans le bilan deux mille six

   (2006), Monsieur le Président, la centrale de

   TransCanada opère uniquement quelques mois et n'est

   pas présente, évidemment, à la pointe deux mille

   cinq - deux mille six (2005-2006) parce qu'elle

   n'est pas opérationnelle encore.

Q. [118] Si vous allez au même document, à la page 11,

   on voit que vous avez le long terme; il y a un

   petit tableau, le tableau 2, « Long terme ». On y

   voit mille quatre cent quatre-vingt-quatre (1 484),

   non, c'est plutôt un virgule quatre cent quatre-

   vingt-quatre térawattheures (1,484 TWh), bon.

           J'ai regardé ailleurs et j'ai vu un chiffre

   que, après ça, ça va se stabiliser à quatre point

   un térawattheures (4,1 TWh) pour ce qui est des

   volumes de TransCanada Énergie. Vous pouvez me

   faire confiance, je l'ai vu dans vos documents.
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R. Oui, c'est ça, c'est cinq cents quelque mégawatts

   par huit mille sept cents (8 700) heures, ça donne

   à peu près ça, effectivement.

Q. [119] À peu près. Dans le cas de TransÉnergie, je

   vous signale que ça semble représenter, si je vais

   à la page précédente, page 10, le tableau 1, il y a

   ici les chiffres du long terme et la proportion de

   TransCanada Énergie, Bowater et Cartier. J'ai fait

   une petite opération mathématique très simple,

   comme les avocats sont capables de faire de temps à

   autre, et je vois qu'il y a quatre-vingt-onze point

   cinq pour cent (91,5 %), et encore une fois, vous

   pouvez me « truster », ou plutôt, faites confiance

   à ma calculatrice, je fais référence à une machine

   entre parenthèses, ils ont quatre-vingt-onze point

   cinq... Je n'ai pas changé tant que ça, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   J'avais remarqué, Maître Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [120] Donc quatre-vingt-onze point cinq pour cent

   (91,5 %) du long terme qui est mentionné vient,

   effectivement, de TransCanada?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui.
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Q. [121] Et je retourne à la page 11 et donc dans le

   neuf point six sous (9,6 ¢) qui est mentionné là,

   TransCanada a donc quatre-vingt-onze point cinq

   pour cent (91,5 %) de l'influence sur ce prix-là de

   neuf virgule six sous par kilowattheure

   (9,6 ¢/kWh)?

R. Oui.

Q. [122] Vous nous avez mentionné aussi tout à l'heure

   que l'électricité qui nous vient, qui va vous venir

   et nous venir de TransCanada est influencée par le

   prix du gaz naturel, n'est-ce pas?

R. Absolument.

Q. [123] Je vous signale, parce que je ne sais pas si

   vous, vous n'étiez peut-être pas là à l'époque mais

   je crois que c'est, en tout cas, un de vos témoins

   nous avait déjà dit que, effectivement, Hydro-

   Québec prenait ce risque du prix du gaz et qu'il

   paierait le prix; je pense que c'est monsieur

   Dubois qui nous avait dit ça, dans quelle cause, je

   ne me rappelle plus.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Monsieur Léveillé, sans doute, à l'époque, monsieur

   Jean-Pierre Léveillé, qui était le directeur des

   Approvisionnements en électricité.

Q. [124] Oui, peut-être.
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R. Mais je confirme que, effectivement, nous avions

   dit ça et que c'était une approche, une proposition

   qui avait été approuvée par la Régie de l'énergie

   également.

Q. [125] Bien, loin de moi de suggérer le contraire.

   Est-ce que j'ai raison de penser que, une question

   que je pourrais demander à l'autre panel, ne vous

   gênez pas de me diriger là demain, que le prix du

   gaz est une composante significative dans le cas

   des prix qui sont, qui vont être le prix de vente

   de TransCanada Énergie?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, c'est une composante, une composante

   importante, qui fait varier, évidemment, le prix

   des approvisionnements pour deux mille six (2006).

Q. [126] Oui. Allons maintenant à B-25, encore une

   fois, HQD-1, document 1, à la page 7.

   (11 h)

   Si vous allez à la ligne 24, Monsieur Boulanger,

   vous allez voir, vous parlez du trois cent quarante

   millions (340 M$) de transport, d'augmentation de

   frais de transport pour...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi, j'ai la mauvaise page, manifestement.

Q. [127] Oh! Bon. Pouvez-vous répéter le numéro de la
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   page?

Q. [128] La page 7 de 21. Pourtant, j'ai bien la

   version du vingt-deux (22) novembre.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez la bonne version.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [129] A la ligne 24?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, vous pouvez continuer, j'ai la bonne page.

Q. [130] Alors, vous me dites, vous nous dites, c'est

   cent soixante-dix millions par an (170 M$/a),

   parlez-vous d'année de calendrier ici ou d'année

   tarifaire, dans le sens, là, qu'il faudrait lire,

   par exemple, deux mille cinq (2005) comme étant

   deux mille cinq-deux mille six (2005-2006) et deux

   mille six (2006) comme étant deux mille six-deux

   mille sept (2006-2007)?

R. C'est calendrier, Maître Tourigny.

Q. [131] Calendrier?

R. Oui.

Q. [132] Vous êtes certain?

R. Oui.

Q. [133] Bon.

R. Oui, en fait, l'année tarifaire, l'année témoin

   projetée du Transporteur, c'est du premier (1er)
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   janvier au trente et un (31) décembre donc, on fait

   référence à ces années-là et en ce qui nous

   concerne, nous, on travaille sur des années témoins

   projetées également du premier (1er) janvier au

   trente et un (31) décembre. Donc, c'est toujours le

   même cent soixante et dix millions (170 M$) d'un

   bord ou de l'autre.

Q. [134] Allons à la page suivante qui est la page 8

   de cette même pièce? Et vous excuserez mes

   questions qui peuvent vous sembler simplistes mais

   encore une fois, je ne suis qu'avocat. Vous parlez

   à la ligne 4 d'une augmentation, croissance des

   amortissements de cent quatorze millions (114 M$),

   moi, j'ai l'impression que l'amortissement, ça

   continue, ça, ce n'est pas une année, une

   augmentation d'amortissement que l'on retrouve

   ensuite d'année en année pendant un bout de temps.

R. Jusqu'à ce que la période d'amortissement du bien

   soit échue, là.

Q. [135] Bien sûr. Mais dans ce cas-là, vous

   confirmez, c'est à long terme, ce cent quatorze

   millions-là (114 M$)?

R. Oui, sans doute, je n'ai pas tous les éléments mais

   il y a cent quatorze millions (114 M$), il y a des

   éléments de, entre autres, je le mentionnais tout à
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   l'heure, d'entrée de jeu, qui sont associés à la

   croissance de la demande donc des investissements

   sur le réseau donc ça, c'est à long terme. Il y en

   a également sur des programmes, différents

   programmes également qui sont soit le BT ou encore

   le PGEÉ aussi qui est dedans, c'est plus à court

   terme, je dirais, alors dépendamment des cas, il y

   en a qui sont de plus long terme d'autre à moyen

   terme.

Q. [136] Continuons...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si je peux compléter, juste compléter, c'est votre

   question, je la trouve un petit peu bizarre, là, de

   la façon que vous l'avez formulée.

Q. [137] Ne vous gênez pas pour me critiquer, j'ai le

   dos large d'une part et d'autre part...

R. Pas pour vous critiquer mais pour vous aider à

   comprendre peut-être de quoi on parle lorsqu'on

   parle d'amortissement? Le cent quatorze millions

   (114 M$) ici, c'est quand on compare deux niveaux

   d'amortissement, celui de deux mille six (2006)

   avec celui de deux mille quatorze (2014) et on se

   rend compte que le niveau de deux mille six (2006)

   est supérieur de cent quatorze millions (114 M$)

   par rapport au niveau de deux mille quatre (2004).
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   Donc, quand vous dites « long terme », on s'entend

   que c'est deux mille six (2006), ce dont on parle,

   c'est deux mille six (2006), ce n'est pas deux

   mille seize (2016), ce n'est pas, et le cent

   quatorze millions (114 M$), va-t-il être là en deux

   mille seize (2016) ou pas? Ça va dépendre beaucoup

   de ce qui compose les amortissements d'une année

   donnée, évidemment, ce n'est pas...

Q. [138] Si vous avez actifs qui viennent...

R. L'amortissement, ce n'est pas juste des choses qui

   croissent, ce sont de choses aussi qui peuvent

   décroître selon, évidemment, la durée de vie, où on

   est rendus dans le processus...

Q. [139] Ça va, je vous comprends...

R. Bon!

Q. [140] ... et vous avez raison de me reprendre...

R. C'était juste...

Q. [141] ... c'est une résultante mais on ne peut pas

   dire, par exemple, l'année prochaine, on va

   retomber au niveau de deux mille quatre (2004)?

R. Ça pourrait. Ça pourrait, ça dépend beaucoup de ce

   qui vient à échéance l'année d'ensuite. S'il y a un

   poste important ou s'il y a une radiation ou si,

   peu importe les motifs, il n'y a pas juste, ce

   n'est pas juste des affaires qui vont, qui vont
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   vers le haut, il y a des choses qui vont vers le

   bas aussi.

   Alors, dans ce sens-là, écoutez...

Q. [142] On verra.

R. ... le principe général, c'est que ce n'est pas

   automatique, disons.

Q. [143] Les coûts de retraite, là, je comprends de

   ces quelques lignes-là, là, c'est la ligne 12 et

   suivantes, vous nous dites qu'en deux mille quatre

   (2004), le coût a été nul, c'est que vous n'avez

   pas eu à contribuer à la caisse de retraite de vos

   employés, n'est-ce pas?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Exact.

Q. [144] Et là, vous devez, enfin selon les calculs

   d'actuaires, vous devez mettre de l'argent dans le

   « pot », si vous me permettez l'expression?

R. Exact.

Q. [145] Et ça, c'est un montant de cinquante-neuf

   millions (59 M$), vous nous dites, soixante et onze

   (71), si on rajoute autres choses, c'est cinquante-

   neuf millions (59 M$), est-ce que d'après, vous,

   après, en deux mille cinq-deux mille six (2005-

   2006) et les années suivantes, ou en tout cas, est-

   ce qu'on retombe à zéro sans contribution de
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   l'employeur l'année prochaine? Ou si il y aura,

   effectivement, contribution maintenant pour

   maintenir le niveau du fonds de retraite?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait ce qui est exceptionnel, ce sont les années

   à zéro. D'avoir, une charge de retraite, ce n'est

   pas exceptionnel du tout.

Q. [146] Non, non. Ça j'en conviens.

R. Quel est le niveau prévu? Il faudrait peut-être

   voir les hypothèses que, vous reviendrez lorsqu'on

   aura le panel 3 où on verra les hypothèses que l'on

   a utilisées pour prévoir les hausses de tarif

   jusqu'à l'horizon de huit ans, quelles sont les

   hypothèses que l'on a retenues pour la charge de

   retraite mais effectivement, il y a maintien d'une

   charge retraite importante dans une perspective

   long terme, définitivement.

Q. [147] Merci.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Et c'est fonction également de l'appréciation, si

   on veut, du fonds...

Q. [148] Des taux de rendement et ainsi de suite?

R. Des taux de rendement et tout ça, ainsi de suite.

Q. [149] Bien sûr. Bien sûr. Ça, je suis encore

   capable de comprendre ça! Une petite question
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   d'information. Une pièce qui est en B-11, HQD-14,

   document 9, ce sont les réponses à la demande de

   renseignements de Gaz Métro, de SCGM, pardon. Vous

   n'avez pas besoin de sortir le document, en fait,

   je vais faire la citation. Vous nous dites ici, on

   vous demande :

                Quel seraient le coûts et les

                bénéfices de hausser les tarifs de

                5,34 %)?

   La réponse, c'est :

                Le principal inconvénient d'une hausse

                tarifaire de 5,34 % est que pour

                certains clients, une telle hausse

                pourrait être difficile à absorber.

   Ma question, c'est qui sont ces « certains

   clients »  qui auraient des difficultés à absorber

   cette hausse tarifaire de cinq point trente-quatre

   pour cent (5,34 %)?

R. Ce sont les clients les moins bien nantis que l'on

   dessert alors, tous, le service électrique est un

   bien essentiel alors, tout le monde en a besoin de

   façon à pouvoir fonctionner et opérer alors, ce

   sont les clients les moins bien nantis, les

   démunis.

Q. [150] Merci. Maintenant, dans votre présentation de
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   tout à l'heure, bien, c'est la dernière acétate

   ici, là, sur ce qu'on nous a remis, nous, mais

   c'est l'acétate « Hausse tarifaire requise »?

   Voilà! Je crois vous avoir entendu dire, Monsieur

   Boulanger, que dans le douze point deux (12,2) que

   l'on voit en deux mille sept (2007), il y a une

   composante qui est en fait l'effet du deux pour

   cent (2 %), du cinq point trente-quatre (5,34 %),

   là, qui est reporté, est-ce qu'on se comprend?

R. Exact.

Q. [151] Et c'est ça donc pour deux mille sept (2007),

   c'est également vrai pour toutes les années

   subséquentes sans doute?

R. Oui, puis c'est ma compréhension.

Q. [152] Ah, bon. Alors en fait, deux mille six (2006)

   devrait peut-être se lire, trois pour cent (3 %) au

   lieu de cinq point quatre (5,4) et les autres

   resteraient au même niveau? Vérifiez? Écoutez, je

   ne suis pas ici pour vous donner des jambettes, là,

   mais ça a son importance, si vous voulez vérifier,

   ne vous gênez pas, vous nous donnerez réponse plus

   tard.

   M. MICHEL BASTIEN ;

R. Oui, je pense qu'on va faire ça, il y a une petite

   confusion, je pense, au niveau de l'interprétation
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   de ce graphique-là, on va vérifier ça à la pause et

   on vous reviendra tout de suite après.

Q. [153] Vous êtes bien bon! Enfin, vous avez

   mentionné tout à l'heure, l'état d'avancement du

   plan et j'ai ici, moi, un document, une page d'un

   document qui a été, dont l'original est daté du

   dix-neuf (19) octobre deux mille cinq (2005) et je

   vois au tableau A-1 à la page 40, à la ligne « Gaz

   naturel à la frontière de l'Alberta, dollars

   canadiens par MPC » et je vous dis, là, il y a des

   prix qui, pour deux mille quatre (2004), sont de

   six dollars canadiens (6 $ CA), quatre-vingt-seize

   (96) et qui vont, en deux mille treize (2013) à six

   dollars soixante-trois (6,63 $). Les autres prix,

   ça monte, il y a un maximum en deux mille six

   (2006) à huit dollars et quarante-neuf (8,49 $) et

   un minimum à six dollars six (6,06 $), pardon, six

   dollars cinq (6,05 $) en deux mille dix (2010)...

   Me ÉRIC FRASER :

   On cite, pour les fins des notes sténographiques,

   on cite l'« État d'avancement du plan d'Hydro-

   Québec » à la page 40 de 43, le tableau A-1.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :
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   Si vous me permettez, je donnerai le tableau au

   témoin.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Certainement. Mais, ça ne l'aidera pas énormément

   mais, donnez-lui, je vous en prie.

   (11 h 10)

Q. [154] Avez-vous l'impression qu'il y a peut-être

   lieu de revoir ces chiffres-là au moment où on se

   parle, Messieurs?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, nous avons un panel demain matin, à huit

   heures trente (8 h 30), monsieur Yves Nadeau, qui

   est chef des Prévisions...

Q. [155] Nous lui demanderons.

R. ... de la demande, il pourra vous expliquer pour

   quelle raison il ne faut pas changer cette

   prévision, qui est tout à fait récente. Merci

   beaucoup.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Merci. J'ai fini, Monsieur le Président, alors

   ayant donné le bon exemple, fort de mon expérience,

   maintenant la demande s'en vient : le panel 2 de

   demain, qui sont justement les gens qui vont nous

   parler de coûts d'approvisionnement, j'aurai peu de
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   questions, comme je ne « m'éjarrerai » pas dans un

   grand contre-interrogatoire et vu que ces gens-là,

   évidemment, ne peuvent pas me répondre, j'aurais

   besoin d'un peu de temps avec les gens de demain,

   et je vois que ce n'était pas prévu.

           Par contre, pour vous rassurer, j'ai

   l'impression que je n'aurai probablement pas besoin

   du tout de temps pour l'autre panel qui suit. Je

   dis « probablement » et que, à tout événement, mon

   collègue Turmel de la FCEI a été d'accord pour me

   donner son temps de demain et moi, je lui repasse

   mon temps d'après-demain pour le contre-

   interrogatoire, si j'en ai un à faire.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, la Régie croit que, compte tenu de

   votre bon comportement ce matin, nous acceptons

   votre demande. Merci, Maître Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   On ne peut plus aller aussi facilement qu'avant,

   « off the record », Monsieur le Président. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors nous appelons maintenant SÉ-AQLPA.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Monsieur

   le Vice-président, Messieurs les Régisseurs.
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   Bonjour, Messieurs. Dominique Neuman, pour

   Stratégies énergétiques et l'Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique. Mes

   questions portent sur la stratégie tarifaire.

Q. [156] Je voudrais d'abord vous demander s'il y a,

   si cela fait partie des objectifs de la stratégie

   tarifaire d'Hydro-Québec Distribution de tenter de

   maintenir une certaine stabilité dans la position

   concurrentielle de l'électricité par rapport aux

   autres sources d'énergie pour les années de la

   prévision, les années deux mille six à deux mille

   quatorze (2006-2014), est-ce que c'est un des

   objectifs que vous visez à accomplir?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Non, on n'a pas d'objectif par rapport aux énergies

   concurrentes, c'est un objectif de stabilité, je

   dirais, de prévisibilité face à l'ensemble de la

   clientèle, qu'elle soit de nature résidentielle ou

   encore de nature commerciale ou industrielle.

Q. [157] D'accord. Je vais vous remontrer une page et

   la page suivante du document qui vous a été montré

   tout à l'heure par maître Tourigny, mais ce serait

   pour vous poser une question dans une autre

   perspective. Donc les deux pages en question, ce

   sont les pages 40 et 41 du document, qui est l'État
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   d'avancement du plan d'approvisionnement d'Hydro-

   Québec Distribution, cet état d'avancement étant

   celui en date du dix-neuf (19) octobre deux mille

   cinq (2005).

           Et sur ces deux pages se trouvent les

   tableaux A-1 et B-1, qui, et j'attirerais votre

   attention sur les deux tableaux quant aux deux

   dernières lignes de ces tableaux.

           Donc sur les deux dernières lignes de ces

   deux tableaux, vous constaterez, à l'avant-dernière

   ligne, la prévision du scénario quant au prix du

   gaz naturel à la frontière de l'Alberta, et la

   dernière ligne indique la prévision quant à

   l'évolution des prix du pétrole brut.

           Je vous demanderais de m'indiquer si vous

   constatez bien que sur cette prévision, qu'on

   constate une certaine augmentation des prix de ces

   deux énergies concurrentes pour les premières

   années qui suivent deux mille quatre (2004) et, par

   la suite, pour les années ultérieures, et ce n'est

   pas la même selon le scénario ou selon la source

   d'énergie mais qu'on constate par la suite une

   certaine prévision d'une diminution du prix de ces

   énergies concurrentes.

R. Oui.
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Q. [158] D'accord. Est-ce que vous seriez d'accord

   avec moi que la stratégie tarifaire que vous

   proposez, qui consiste à n'appliquer, pour les

   années, en fait, pour chacune des années de la

   prévision, qu'une augmentation tarifaire de trois

   pour cent (3 %) et donc de reporter l'écart entre

   l'augmentation qui résulte de la formule habituelle

   de la Régie, basée sur les coûts et le taux de

   rendement, à des années ultérieures, que cela a

   pour effet, pour l'année deux mille six (2006) et

   les premières années ultérieures, d'améliorer la

   position concurrentielle de l'électricité par

   rapport aux autres sources d'énergie et, par la

   suite, pour les années de la fin de la période, de

   décroître la position concurrentielle de

   l'électricité par rapport à ces autres énergies

   concurrentes?

R. Oui, à la marge, si je me réfère au tableau que

   j'illustrais tout à l'heure, Monsieur le Président,

   où on voit la situation concurrentielle des sources

   d'énergie, on voit qu'on joue sur la tranche

   vraiment inférieure pour voir, c'est d'avoir un

   (1 %) ou deux pour cent (2 %) de plus, c'est sûr

   que ça vient influer sur la position

   concurrentielle des autres énergies.
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           Mais on constate qu'il y a un écart qui est

   très, très significatif, ce n'est pas l'élément de

   fond qui fait que l'on fait, que l'on demande à la

   Régie d'avoir un compte d'étalement, ce n'est pas

   pour des raisons de concurrence d'aucune façon,

   c'est des raisons de pouvoir répartir d'une façon

   raisonnable des hausses dans le temps pour

   l'ensemble des consommateurs.

Q. [159] Je comprends parfaitement que ce n'est pas

   une des raisons pour lesquelles vous avez fait

   cette proposition, ma question, et le sens de ma

   question précédente et des questions suivantes que

   je vous pose, consiste justement à vous demander si

   ce n'est pas un effet de votre proposition que

   d'altérer cette position concurrentielle, c'est-à-

   dire d'accroître la position concurrentielle de

   l'électricité en offrant aux consommateurs des

   hausses moindres que celles correspondant aux

   coûts, dans une période où les autres sources

   d'énergie augmentent de façon plus significative,

   et à l'inverse, pour les années de la fin de la

   période, jusqu'en deux mille quatre (2004), dans le

   scénario d'Hydro-Québec, ce serait de deux mille

   dix à deux mille quatre (2010-2004), de proposer

   aux consommateurs des hausses supérieures à leurs
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   coûts, dans un contexte où, juste au même moment,

   les autres sources, les prix des autres sources

   d'énergie décroissent.

           Donc on a une situation où, lorsque la

   position concurrentielle de l'électricité pourrait

   le justifier, on n'augmente pas les tarifs d'une

   manière qui se situe en ligne avec les autres

   augmentations des autres sources d'énergie, on

   prévoit une augmentation plus faible, et, à

   l'inverse, dans les années ultérieures de la fin de

   la période, lorsque les coûts des autres sources

   d'énergie décroissent, qu'on augmenterait, pendant

   ces années-là, les tarifs d'électricité, d'un

   montant supérieur à ce que justifieraient les

   coûts?

R. Votre constat est très juste. Ce que je mentionne,

   c'est que, à la marge, oui, qu'il y a un écart qui

   est très, très important, c'est sûr, et de reporter

   un coût que l'on n'a pas maintenant, ça vient

   altérer la situation concurrentielle légèrement, et

   l'inverse plus tard lorsque ce coût-là réapparaît

   plus tard. Vous avez tout à fait raison.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est une proposition qui est quand même un peu

   hasardeuse parce qu'il nous manque quelques
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   informations pour pouvoir faire des postulats très

   précis sur l'évolution de la position

   concurrentielle. Ce qu'on a ici, d'une part, c'est

   une prévision, on s'entend que, en plus, il y a une

   prévision d'un scénario fort, une prévision d'un

   scénario moyen, bon, la réalité nous dira lequel

   des deux, où se situe le vrai prix dans cette

   fourchette-là, il peut peut-être même être plus bas

   que ces deux niveaux de prix-là, il y a peut-être

   un scénario faible aussi qu'il faut avoir à

   l'esprit, d'une part.

           Mais, d'autre part, c'est juste la partie

   fourniture, on n'a pas la partie transport, on n'a

   pas la partie distribution. Moi, je n'ai pas de

   scénario particulier quant à l'évolution des coûts

   de SCGM ou des coûts de Gazifère pour évaluer quel

   va être le coût de service complet de SCGM et quel

   va être l'évolution des tarifs de SCGM, je n'en ai

   aucune espèce d'idée. Ici, on a juste la partie

   molécule, qui est juste une partie de l'équation.

Q. [160] Je vous remercie beaucoup, nous étions

   conscients de ça dans les questions qui vous ont

   été posées. Je veux revenir justement sur ces, sur

   les différents scénarios. Je vais commencer par le

   scénario moyen, qui est notamment illustré dans les
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   réponses d'Hydro-Québec aux questions de la Régie

   de l'énergie; c'est la pièce, attendez, dans les

   cotes d'Hydro-Québec, c'est la pièce HQD-14,

   document 1, page 32.

           Excusez-moi, Monsieur le Président, j'avais

   indiqué B-25, je pense que ce n'est pas B-25, c'est

   un autre B.

   LE PRÉSIDENT :

   Les réponses à la Régie, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   B-6.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   B-6, excusez-moi.

   LE PRÉSIDENT :

   HQD-14, document 1. À quelle page faites-vous

   référence?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   À la page 32, au tableau qui se trouve, qui porte

   le numéro R-14.2 de la page 32.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   (11 h 25)

   Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q. [161] Vous constaterez avec moi que, à la dernière

   ligne de ce tableau qui indique le solde du compte

   d'étalement tarifaire au trente et un (31) décembre

   de chacune des années visées par ce tableau, donc

   qu'on monte graduellement vers une pointe où au

   trente et un (31) décembre deux mille dix (2010),

   le solde du déficit d'Hydro-Québec Distribution

   monterait presque à deux milliards de dollars,

   c'est-à-dire un virgule huit neuf cinq milliards de

   dollars (1,895 G$) pour jusqu'en deux mille dix

   (2010) et ensuite, selon le scénario moyen,

   décroîtrait graduellement pour se situer à zéro à

   la fin de l'année deux mille quatorze (2014).

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, exact.

Q. [162] Une précision d'abord, juste pour nous

   assurer qu'il n'y a pas de malentendu sur ce point-

   là, pour ce qui est de l'année deux mille sept

   (2007), et ce sera peut-être plus simple si je vous

   réfère simultanément au tableau qui se trouve en

   page 16 de la pièce B-35, qui a été déposée

   aujourd'hui, qui est la présentation acétate

   d'aujourd'hui, donc la dernière page, la page 16...

   Donc, les montants que l'on trouve inscrits sur ce

   graphique de la perspective deux mille six, deux
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   mille treize (2006-2013) sont bien des montants

   annuels, c'est-à-dire que si je prends l'année deux

   mille sept (2007), c'est uniquement l'évolution

   résultant de la hausse des coûts de deux mille sept

   (2007) sans tenir compte du fait que l'augmentation

   tarifaire de deux mille six (2006) aura été de

   trois pour cent (3 %) au lieu d'être celle qui

   résulte des coûts. C'est bien ça, Monsieur

   Boulanger?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Nous avons dit tantôt à maître Tourigny qu'on

   reviendrait après la pause. Alors, c'est la même

   réponse. On va revenir après la pause pour

   clarifier l'interprétation à donner aux chiffres

   que vous mentionnez.

Q. [163] D'accord. Donc, je vais passer à un autre

   élément de mes questions. Donc, pour revenir à ce

   qu'on regardait tout à l'heure, le tableau à la

   page 32 de la pièce B-6 HQT-14 document 1. Donc,

   selon le scénario moyen, on voit que le solde du

   compte descend à zéro à la fin de deux mille

   quatorze (2014). Mais nous voyons bien que, nous

   voyons également à la page 34 de ce même document

   que selon l'hypothèse... dans la dernière partie du

   tableau R-14.3 de cette page 34, que selon un

   R-3579-2005                            PANEL 1 - HQD

   5 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 143 -     Me Dominique Neuman

   scénario mi-fort de la prévision et de la demande,

   le déficit, le solde du compte de ce compte reporté

   jusqu'au trente et un (31) décembre deux mille

   quinze (2015) resterait même à deux virgule trois

   milliards (2,3 G$). Donc, même à cette date-là

   selon le scénario, il y aurait toujours un solde

   accumulé de deux point trois milliards (2,3 G$) qui

   aurait à être récupéré sur les années ultérieures.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. C'est ce qui est présenté en fonction du scénario

   qui a été demandé, oui.

Q. [164] Scénario mi-fort. Est-ce que je comprends

   bien, parce que les chiffres du scénario mi-fort ne

   sont pas indiqués à l'état d'avancement du plan

   d'approvisionnement, mais le scénario mi-fort est

   simplement l'opération mathématique consistant à se

   situer à mi-chemin entre le scénario fort qui est

   décrit à cet état d'avancement du plan

   d'approvisionnement et le scénario moyen. C'est

   exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Mon intuition me dit que vous avez sans doute

   raison, mais le panel 3, madame Lapointe qui a été

   responsable de l'élaboration de ces tableaux-là

   pourra vous le confirmer.
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   Me ÉRIC FRASER :

   C'est par ailleurs confirmé à la même réponse, à la

   page 3, la page précédente.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Effectivement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous saviez la réponse?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien, c'est-à-dire, nous savons la réponse.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça aurait été tellement plus simple...

   LE PRÉSIDENT :

   Merci de votre aide, Maître Fraser.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Compte tenu du fait qu'il y a un autre élément sur

   lequel la réponse n'est pas encore disponible. Ça

   complète mes questions pour le moment.

   Éventuellement, lorsque la réponse sera disponible,

   j'aurais peut-être une question additionnelle.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Nous appelons maintenant

   l'Union des consommateurs.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ève-Lyne Fecteau pour l'Union des consommateurs.

   Alors, compte tenu des questions qui ont été posées
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   ce matin, il ne me reste que quelques questions sur

   la stratégie tarifaire du Distributeur.

Q. [165] Si j'ai bien compris, Monsieur Boulanger,

   votre réponse aux questions de monsieur Dagenais de

   l'ACEF de Québec, vous avez dit que vous estimiez

   qu'il existe des chances raisonnables que les

   hausses tarifaires soient de trois pour cent (3 %)

   par année pour les huit prochaines années. Est-ce

   que j'ai bien compris votre réponse?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, je ne pense pas avoir donné de statistique ou

   de valeur à la chose. C'est que les scénarios que

   l'on présente ici, en fonction de l'évolution

   anticipée de la croissance de la demande et de la

   lecture qu'on fait du marché, c'est que c'est un

   horizon de huit ans qu'on a besoin pour amortir le

   compte d'étalement, à trois pour cent (3 %), à

   raison de trois pour cent (3 %) par année.

Q. [166] D'accord. Parce que si j'ai bien compris

   aussi votre réponse de ce matin, mais aussi la

   réponse du Distributeur à la question 14 et ses

   sous-questions, de la demande de renseignements

   numéro 1 de la Régie, qui est à HQD-14 document 1

   page 27 et suivantes, la pièce B-6, il n'y a pas de

   garantie, vous ne donnez pas de garantie que les

   R-3579-2005                            PANEL 1 - HQD

   5 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 146 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   coûts du Distributeur pour les prochaines années

   sont ceux qui sont présentés dans le présent

   dossier?

R. Non, absolument pas, c'est impossible pour nous de

   garantir les prix qui sont là. C'est l'orientation,

   la tendance qui est montrée.

Q. [167] D'accord. Dans ce contexte-là, si les coûts

   devaient être plus importants que prévus ou moins,

   là, prenons l'hypothèse qu'ils seraient plus

   importants, qu'ils soient liés aux coûts de

   transport, à la prévision de la demande ou encore

   aux coûts d'approvisionnement, par exemple, est-ce

   que le Distributeur à ce moment-là remettrait en

   cause la hausse de trois pour cent (3 %) par année

   ou la période de récupération sur huit ans?

R. Oui, c'est possible qu'on remette en cause le trois

   pour cent (3 %) par année. D'ailleurs, on le voit

   dans l'analyse de sensibilité demandée par la

   Régie, on voit que, à l'horizon deux mille quinze

   (2015), non seulement le compte ne serait pas dans

   le scénario mi-fort, ne serait pas totalement

   amorti, il demeure un solde de deux point trois

   milliards de dollars (2,3 G$).

Q. [168] À ce moment-là, vous ne toucheriez pas à la

   période de huit ans, ce serait des variations de
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   hausse à ce moment-là, si je comprends bien?

R. Écoutez, il faudrait voir de quelle façon est-ce

   que ça évolue pour voir de quelle façon est-ce

   qu'on ferait évoluer soit la période de

   récupération ou encore soit le pourcentage de

   récupération.

Q. [169] D'accord. Merci. Ça complète mes questions,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Nous appelons maintenant

   l'Union des municipalités du Québec.

   Me STEVE CADRIN :

   Nous n'aurons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Nous appelons l'Union des producteurs

   agricoles.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

   Bonjour. Marie-Andrée Hotte pour l'Union des

   producteurs agricoles. Bonjour, Monsieur Boulanger;

   bonjour, Monsieur Bastien.

Q. [170] Je vous réfère, j'aurai très peu de

   questions, à B-35 la page 4. Dans vos orientations,

   ce matin, vous indiquez quatre orientations

   générales. La troisième qui est d'encourager une

   meilleure utilisation de l'électricité et la
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   quatrième qui est de gérer les approvisionnements

   de façon dynamique et développer de nouvelles

   options d'approvisionnement.

           Compte tenu de ces orientations-là, comment

   se situe le tarif interruptible de façon générale

   dans votre stratégie à court, moyen et long terme?

   Quand je dis « interruptible », là, c'est toute

   forme d'interruptible.

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, je dirais, dans un premier temps, c'est sur

   une base de coûts, de voir qu'est-ce qu'on peut

   éviter comme coûts en interrompant des clients.

   Alors, c'est un service qui, où on a déjà un

   certain nombre de clients dont on fait la gestion

   de la demande en utilisant ce parc, si on veut, de

   grands consommateurs, ce qui nous permet de réduire

   en période de pointe intense la demande sur

   l'ensemble du réseau. Alors, c'est le principal

   objectif du parc de clients interruptibles.

           Alors, il y a une équation économique qui

   fait quel est le coût qu'on doit débourser pour

   demander à ces clients-là de s'effacer sur la

   pointe. Et si l'économique le justifie, bien, on le

   fait plutôt que de procéder à des achats.

Q. [171] Est-ce que, comme outil de gestion, est-ce
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   que c'est quelque chose qu'Hydro-Québec d'emblée

   rejette ou plutôt d'emblée va plutôt imaginer

   d'autres interruptibles, par exemple, pour d'autres

   clientèles? Vous l'avez fait pour le M cette année,

   là, parce qu'il y avait une demande qui provenait

   de la Régie suite à l'abrogation du BT. Mais est-ce

   que d'emblée c'est un outil de gestion que Hydro-

   Québec Distribution surveille de près en disant,

   bien, il y aurait peut-être d'autres clientèles qui

   pourraient être appelées à offrir une période

   d'effacement?

R. Je le mentionnais tout à l'heure, si vous

   permettez, je le mentionnais tout à l'heure,

   Monsieur le Président, on est à l'affût de tout ce

   qui peut nous permettre de mieux gérer, si on veut,

   notre demande et mieux gérer également nos

   approvisionnements. C'est un appariement entre les

   deux qui fait qu'on peut aller chercher le prix

   optimum ou le prix le plus bas pour l'ensemble des

   consommateurs. Alors, d'emblée, on n'élimine pas ou

   on n'évacue pas des options qui pourraient

   représenter un intérêt économique, un intérêt pour

   l'ensemble des consommateurs.

Q. [172] Est-ce que maintenant, dans cette optique-là,

   vous avez imaginé ou vous pensez que,
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   éventuellement, on pourrait offrir d'autres options

   interruptibles pour d'autres clientèles, par

   exemple, qui ne sont pas visées actuellement, par

   exemple, la petite puissance ou même les

   exploitations agricoles qui sont dans le D, par

   exemple? Une option interruptible ou un

   interruptible quel qu'il soit qui permettrait de

   mieux gérer la gestion.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On n'a certainement pas de position de principe

   tant qu'à la volonté d'Hydro-Québec Distribution

   d'aller voir du côté des différents marchés les

   possibilités d'interruptibilité. Bien sûr, on a

   commencé par là où il y avait le volume le plus

   important et l'économique le plus évident. On est à

   revoir ou après les fêtes, je pense, qu'on a des

   rendez-vous avez les clients Grande entreprise pour

   revoir les paramètres du tarif interruptible qui

   s'adressent à la grande puissance puisque le tarif

   actuel se termine au premier (1er) décembre deux

   mille six (2006).

           Donc, il faut déjà travailler à préparer

   l'après, l'après premier (1er) décembre deux mille

   six (2006). On a une proposition qui est sur la

   table pour le tarif M dont le volume potentiel est
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   indéfini au moment où on se parle puisqu'il y a peu

   d'expérience dans cet univers-là. On espère une

   bonne réponse de la clientèle, mais il faut voir.

   Pour peut-être éclairer davantage, Monsieur

   Boulanger, ne sachant pas trop dans quoi il

   s'embarquait lorsqu'il a commencé à répondre, je

   pense qu'il n'a pas lu le mémoire de l'UPA qui

   semblait présenter un certain potentiel du côté des

   serristes.

           Alors, ça nous fera plaisir de vous

   rencontrer puis de voir, effectivement, s'il y a un

   potentiel de ce côté-là. Il n'y a pas de fermeture

   de principe. Il faut juste voir quel est le

   potentiel et quel est l'apport possible d'une

   clientèle aux besoins du Distributeur. Et c'est ça

   qui est fondamental dans une perspective de besoins

   du Distributeur. Il y aura des discussions

   éventuellement. Donc on le souhaite.

Q. [173] Je comprends que le Distributeur n'a pas

   l'intention de façon générale dire, bien, l'année

   prochaine, on présente une option interruptible ou

   on consulte un type de clientèle précis, par

   exemple le G, la petite puissance? Comme tel, il

   n'y a pas de...

R. Bien, enfin, il n'y a pas d'action dans ce sens-là
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   prévue au moment où on se parle, effectivement.

Q. [174] Je comprends également de vos propos que vous

   n'êtes pas contre, vous n'êtes pas contre l'idée

   d'explorer ces avenues-là s'il y a des clientèles,

   par exemple, qui manifestent un besoin ou un désir

   dans ce sens-là?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Non, je ne dirais absolument pas. D'autant plus

   s'il y a un bénéfice pour l'ensemble de la

   communauté des clients, je veux dire, on a

   l'obligation même de le regarder, je dirais, s'il y

   a un bénéfice pour l'ensemble des consommateurs.

Q. [175] Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hotte. Il ne resterait que le

   procureur de la Régie à contre-interroger les

   témoins. Est-ce que j'en ai oublié? Non. Merci. Par

   hasard, les témoins du panel 2 ne seraient pas dans

   la salle, Monsieur Bastien?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, j'avais demandé de me confirmer qu'il

   n'arrivait pas de scénario où le panel 2 passerait

   cet après-midi. Maître Dubois m'avait dit :

   Écoutez, non, il n'est pas question que le panel 2
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   passe aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et vous avez cru maître Dubois?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je croyais qu'elle représentait votre opinion.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Ceci dit, c'est qu'on a été tellement efficace

   qu'on va terminer plus tôt que prévu. Espérons que

   ça continuera demain. Alors, ce qu'on va faire,

   c'est que nous allons prendre la pause de dix

   minutes immédiatement, ce qui vous permettra,

   Monsieur Bastien, d'aller chercher les réponses aux

   questions demandées par maître Tourigny et par

   maître Neuman. Alors, nous suspendons pour dix

   minutes.

   PAUSE

   (11 h 50)

   LE PRÉSIDENT :

Q. [176] Alors Monsieur Bastien, avez-vous eu le temps

   d'aller chercher des réponses aux questions de

   maître Neuman et de maître Tourigny?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Alors le tableau, Monsieur le Président, le tableau

   de la page 16 qu'on voyait au moment de la

   présentation - le tableau est correct. Alors,
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   l'interprétation qu'on en donne aussi est correcte

   aussi. Alors, ce qu'on suggère à la Régie ici,

   c'est peut-être au moment du panel de demain, il y

   a quelqu'un qui pourrait l'expliquer parce que

   c'est en différentiel; pour bien comprendre comment

   est-ce que le tableau est monté et de voir

   l'impact. Alors, je pense que ce serait plus

   productif de cette façon-là, mais le tableau comme

   tel est correct, alors... Et l'explication que j'ai

   donnée au début aussi est conforme.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Tourigny et Maître Neuman, est-ce que

   ça vous va d'attendre à demain? Comme maître

   Tourigny n'est pas ici, je vais dire oui pour lui.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [177] Bien, écoutez. Peut-être que - ce serait

   simplement de préciser quelque chose. Quand on dit

   l'affirmation « le tableau est correct,

   l'interprétation qu'on en a faite est correcte »,

   si vous pouviez préciser. Enfin, si vous n'êtes pas

   capable de préciser, bien, on attendra à demain

   mais est-ce qu'on comprend correctement - ça semble

   être l'interprétation qu'on en fait quand on

   regarde les autres pièces, mais il semble y avoir

   une ambiguïté dans ce que vous avez dit à
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   différents moments, c'est pour ça que je pose la

   question.

           Que par exemple quand on regarde deux mille

   sept (2007), douze virgule deux pour cent (12,2 %)

   de l'augmentation ce sont les coûts de l'année deux

   mille sept (2007); il n'y a pas de report en

   provenance de deux mille six (2006) sauf l'aspect

   transport, et je comprends que la hausse des coûts

   de transport de HQD de deux mille cinq (2005) et de

   deux mille six (2006) est reportée en deux mille

   sept (2007), donc fait partie du douze point deux

   pour cent (12,2 %). C'est bien ça? Mais à part ce

   report, donc les coûts de transport reportés c'est

   à peu près quatre pour cent (4 %) de coûts de

   transport reportés qui font partie du douze point

   deux pour cent (12,2 %), à part ça, il n'y a pas de

   report provenant de la différence de deux mille six

   (2006) entre trois pour cent (3 %) et cinq point

   quatre pour cent (5,4 %). Est-ce que c'est...

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Non, il y a report et il n'y a pas d'ambiguïté, ça

   va être clarifié demain. Et c'est qu'en deux mille

   huit (2008) ce serait négatif comme ajustement

   tarifaire. Alors, comme il n'y a pas d'autre

   tableau ou d'autre chiffrier pour expliquer comment
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   est-ce que ce tableau-là a été construit ici, alors

   je pense que ce serait préférable d'attendre à

   demain...

Q. [178] Attendre à demain.

R. ... pour pouvoir ce qu'il en est, mais il n'y a pas

   de... l'ambiguïté va être levée - je conçois avec

   vous qu'il y en a une, mais il y a un report d'une

   année à l'autre pour voir les faits. Ce que j'ai

   expliqué ce matin, c'est tel quel.

Q. [179] Je vous remercie bien. Sur la, en fait ce qui

   se trouve à être ma dernière question de tout à

   l'heure là, où maître Fraser avait référé à une

   réponse qui avait déjà été donnée dans une pièce.

   Enfin, en discutant après - le sens de ma question,

   et ce n'était pas simplement de faire répéter ce

   qui était écrit là, c'était pour être sûr de bien

   comprendre ce qui était là quand on disait que le

   scénario mi-fort était à mi-chemin là, ça voulait

   dire que c'était simplement mathématiquement on

   divise par deux. On n'avait pas fait, ce n'était

   pas à mi-chemin quant aux hypothèses là parce que

   les hypothèses ne varient pas nécessairement de

   façon linéaire indépendamment de... Simplement on a

   coupé en deux le total et c'est tout. C'est ça le

   scénario mi-fort on n'a pas fait d'autre type de...

   R-3579-2005                            PANEL 1 - HQD

   5 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 157 -     Me Dominique Neuman

   on n'a pas élaboré un scénario d'hypothèse mi-fort.

   C'est bien ça?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez. Je vous invite à poser cette question-là

   au panel numéro 3. Monsieur Boulanger n'a pas

   participé à l'élaboration de cette réponse

   spécifique. J'ai participé mais au niveau des

   détails que vous demandez, le panel 3 va être en

   mesure d'y répondre.

Q. [180] Alors, je vous remercie énormément.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Neuman. Maître Tourigny, je me suis

   déjà engagé pour vous à attendre demain, mais vous

   avez toute liberté évidemment de ne pas accepter.

   Vous attendez à demain, Maître Tourigny?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui oui oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Quelle sage décision. Je vous remercie. Alors,

   c'est au tour de notre procureur, Maître Lassonde?

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [181] Merci. Bonjour Monsieur Boulanger et Monsieur

   Bastien. Peut-être avant de poser mes questions,

   juste un conseil pour tous ceux qui vont se
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   présenter au micro pour la suite des audiences. On

   a des nouveaux micros très sensibles, alors depuis

   ce matin, vu de mon point de vue, je vois les gens

   se contorsionner d'un côté ou de l'autre pour se

   rapprocher du micro. Alors, je pense qu'en autant

   qu'on parle normalement et qu'on articule le

   moindrement, le micro prend tout et puis c'est ce

   qu'on pourrait appeler des micros antitorticolis et

   antilombago.

           Alors, ceci étant dit, j'ai quelques

   questions pour monsieur Boulanger qui - et comme je

   suis le dernier à passer, ça vise disons à résumer

   puis à cerner les grands enjeux, et surtout les

   choix importants qui s'offrent à nous et qui

   découlent de votre demande tarifaire deux mille six

   deux mille sept (2006-2007).

           Alors Monsieur Boulanger, si on prend

   globalement votre demande tarifaire pour l'année

   tarifaire deux mille six - deux mille sept (2006-

   2007) là, on voit qu'en gros plus de soixante-

   quinze pour cent (75 %) de l'augmentation du coût

   de service est relié à l'achat d'électricité

   postpatrimoniale puis l'autre vingt-cinq pour cent

   (25 %), bien, ça se partage en parts inégales entre

   les dépenses d'amortissement, les charges
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   d'exploitation et le coût du capital. C'est exact?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, exact.

Q. [182] Pour récupérer l'ensemble de vos coûts deux

   mille six - deux mille sept (2006-2007), vous avez

   besoin de ce qu'on appelle dans notre jargon, nous,

   un revenu additionnel requis à hauteur de quatre

   cent soixante-trois millions (463 M$), soit une

   hausse de cinq virgule trente-quatre pour cent

   (5,34 %) et non pas une hausse de trois pour cent

   (3 %) par rapport aux revenus qui sont générés par

   les tarifs actuels. C'est exact?

R. Oui, exact.

Q. [183] Donc, vous demandez la pleine récupération de

   vos coûts d'opération et du rendement pour l'année

   deux mille six - deux mille sept (2006-2007).

R. Oui.

Q. [184] Vous proposez donc de récupérer deux cent

   soixante millions (260 M$), c'est la différence

   entre le quatre cent soixante-trois millions

   (463 M$) puis le deux cent trois millions (203 M$)

   que vous voulez récupérer ultérieurement; donc vous

   proposez de récupérer deux cent soixante millions

   (260 M$) en deux mille six - deux mille sept (2006-

   2007) par une augmentation de trois pour cent (3 %)
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   et le solde de deux cent trois millions (203 M$)

   sur un univers de huit ans. C'est ça?

R. Bien, en fait, mis dans un compte d'étalement,

   l'univers de huit ans, on tient compte des années

   subséquentes également pour arriver à l'univers de

   huit ans ou à l'horizon de huit ans pour

   l'amortissement du compte.

Q. [185] Très bien. On doit comprendre que vous

   demandez que le solde de deux cent trois millions

   (203 M$) soit porté au compte d'étalement et qu'il

   soit rémunéré au taux de la base de tarification.

   N'est-ce pas?

R. Oui, tout à fait.

Q. [186] Êtes-vous d'accord que - si je vous suggérais

   que sur cinq ans la récupération de ce solde de

   deux cent trois millions (203 M$) aura coûté autour

   de cent millions (100 M$) de plus aux consommateurs

   québécois?

R. On a même, je pense, une pièce qui donne la valeur

   de l'intérêt. Il y a des montants d'intérêt qui

   sont quand même importants sur une période de huit

   ans, puis sur une période de cinq ans c'est

   potentiellement même plus que ça, je pense. Je ne

   sais pas si...

Q. [187] Bien, je veux dire approximativement.
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R. Oui.

Q. [188] On est dans un ordre de grandeur, ce n'est

   pas plus important que ça d'avoir le chiffre

   précis, mais on est dans un bon ordre de grandeur,

   là?

R. Oui.

Q. [189] Bon. Maintenant, ma question est donc de

   savoir s'il est préférable de récupérer le revenu

   requis en haussant les tarifs de cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %) en deux mille six

   - deux mille sept (2006-2007) plutôt que de faire

   encourir aux consommateurs québécois des frais

   additionnels de cent millions (100 M$) en étalant

   la récupération d'une partie du revenu requis.

   C'est la question qu'on doit se poser?

R. Oui.

Q. [190] En présumant que votre revenu additionnel

   requis pour deux mille six - deux mille sept (2006-

   2007), le quatre cent soixante-trois millions

   (463 M$), en présumant que ça satisfasse aux

   critères de la loi, c'est-à-dire que ça permet de

   couvrir les coûts en capital et d'exploitation, ça

   assure un rendement raisonnable sur la base de

   tarification, est-ce que la règle tarifaire normale

   n'est pas de fixer les tarifs de façon à permettre
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   la récupération du revenu requis, c'est-à-dire

   d'augmenter les tarifs de cinq virgule trente-

   quatre pour cent (5,34 %) en deux mille six - deux

   mille sept (2006-2007)?

R. Ce qu'on demande à la Régie c'est de reconnaître

   l'entièreté des coûts et de l'avoir en deux temps,

   de l'avoir dans un premier temps comme vous l'avez

   mentionné, d'avoir un premier trois pour cent (3 %)

   applicable le premier (1er) avril et d'avoir le

   reste dans un compte d'étalement. Alors,

   l'entièreté des coûts est représentée.

           Alors, la stratégie qui est demandée ici à

   la Régie c'est une stratégie de façon à pouvoir

   avoir des tarifs qui sont sur un horizon de temps,

   qui sont raisonnables en termes de hausse et qui

   sont prévisibles également pour les consommateurs.

   Alors, c'est dans la logique ou l'essence de la

   requête du Distributeur à la Régie.

Q. [191] Vous me répondez sur la stratégie que vous

   avez adoptée; maintenant, moi je vous posais la

   question sur, est-ce que la règle tarifaire normale

   ce n'est pas de récupérer ces coûts-là dans les

   tarifs de deux mille six - deux mille sept (2006-

   2007)?

R. Bien, il y a des cas qu'on a présentés où ça s'est
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   déjà fait ailleurs, d'avoir un étalement pour

   certaines charges, certains coûts. Alors, c'est ce

   qu'on demande à la Régie de regarder. La règle

   normale, je suis d'accord avec vous, c'est de

   représenter dans l'année courante les charges qui

   s'appliquent, mais ce n'est pas... c'est possible

   également de demander d'avoir un certain report de

   certaines charges pour une certaine période de

   temps.

Q. [192] Est-ce qu'on peut s'entendre que la

   récupération des coûts de deux mille six - deux

   mille sept (2006-2007), c'est-à-dire que si vous

   étalez... les coûts additionnels pour rémunérer le

   montant que vous étalez, qu'on a identifié en gros

   à environ cent millions de dollars (100 M$), est-ce

   que vous êtes d'accord que ça n'apporte vraiment

   rien de concret aux consommateurs, sinon des coûts

   additionnels?

R. Bien, ça amène un étalement de la charge dans le

   temps. C'est évident que ça n'apporte rien d'autre,

   sauf que ça vient reporter, ça donne la chance ou

   l'opportunité aux consommateurs d'appliquer

   graduellement des mesures d'économie d'énergie de

   façon à consommer moins et à voir venir finalement

   les hausses futures qui vont venir dans le temps
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   aussi.

Q. [193] Maintenant, si vous prenez compte du contexte

   de l'évolution des coûts de l'électricité chez nos

   voisins - vous en avez fait allusion antérieurement

   - de l'évolution des prix des autres sources

   d'énergie. Est-ce qu'on peut vraiment qualifier de

   choc tarifaire le fait d'augmenter les tarifs

   d'électricité de cinq virgule trente-quatre pour

   cent (5,34 %) en deux mille six/deux mille sept

   (2006-2007), toujours en présumant que cette

   augmentation-là satisfasse aux critères évidemment

   de la Loi?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Je ne pense pas qu'on puisse nécessairement

   qualifier ça de choc tarifaire, je pense qu'il faut

   regarder ça, surtout lorsqu'on regarde la situation

   des énergies fossiles, on voit que les énergies

   fossiles ont crû d'une façon très, très

   substantielle au cours des dernières années puis au

   cours des derniers mois, plutôt, il faut regarder

   également l'impact chez un certain pourcentage de

   clientèle du Distributeur.

           Il y a des gens qui ont des impacts plus

   importants d'une façon relative, notamment, comme

   je l'ai mentionné tout à l'heure, notre clientèle
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   des démunis, des moins bien nantis, clientèle

   également de grande entreprise aussi, de voir des

   prix d'énergie qui peuvent varier d'une façon

   importante; ils sont déjà, il y a déjà un impact

   important qui vient du prix des énergies fossiles

   alors c'est également d'atténuer ces hausses-là de

   façon à avoir une prévisibilité dans ces hausses-là

   et de voir venir, finalement, le coût dans le

   temps.

Q. [194] Est-ce que je peux vous suggérer que les

   tarifs globaux de distribution de gaz naturel, et

   quand on parle de tarif global, on parle de

   marchandise, le gaz, le transport et la

   distribution, si on retourne cinq ans en arrière,

   que ces tarifs-là ont augmenté d'environ quarante

   pour cent (40 %) alors que les tarifs globaux

   d'électricité augmentaient, durant la même période,

   puis même en incluant votre hausse de cinq point

   trois pour cent (5,3 %), d'environ onze pour cent

   (11 %), alors quarante pour cent (40 %) pour ce qui

   est du gaz naturel, onze pour cent (11 %)

   d'augmentation sur une base de cinq ans pour

   l'électricité.

           Dans ce contexte, est-ce qu'une

   augmentation de cinq virgule trois pour cent
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   (5,3 %) en deux mille six (2006) est si

   problématique, parce que c'est les mêmes

   consommateurs?

R. Oui, mais on n'a pas nécessairement la même grille

   de consommateurs. L'ensemble des foyers québécois

   ont l'électricité chez eux alors il y a, le

   pourcentage de clients démunis ou défavorisés

   utilisant l'électricité est beaucoup plus grand que

   dans le cas du gaz naturel. Alors je pense que la

   position est différente à cet égard-là.

           Mais je suis d'accord avec vous que

   lorsqu'on compare le cas des hausses tarifaires,

   que ce soit dans le gaz ou encore la hausse

   également du prix de l'énergie fossile, que les

   hausses de l'électricité au cours des dernières

   années sont très, très faibles en proportion, en

   relation avec l'énergie fossile en général.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je vous inviterais également à poser la question

   aux consommateurs, dans le sens où, ce qu'on en

   comprend lorsqu'on porte un jugement sur une hausse

   de tarif, que ce jugement-là est toujours relatif à

   quelque chose d'autre. Vous l'avez relativé par

   rapport au prix des autres sources d'énergie et je

   pense que d'un point de vue général, les
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   consommateurs sont beaucoup plus habitués à une

   très grande volatilité du prix du gaz naturel ou du

   prix de l'essence à la pompe, du prix du mazout,

   que du côté de l'électricité.

           Au Québec, on leur a offert

   traditionnellement une très grande stabilité de

   tarifs, ils sont habitués à cette stabilité-là. Et

   le choc tarifaire, il se réfère à cette stabilité-

   là. Et pour avoir été dans quelques dossiers

   tarifaires d'Hydro-Québec Distribution, il semble y

   avoir deux poids deux mesures en regard du jugement

   que les consommateurs portent relativement à ce

   qu'est un choc tarifaire ou non.

Q. [195] Je prends bonne note de votre suggestion de

   poser la question aux consommateurs. Maintenant,

   quand on considère qu'à l'horizon 2007, on l'a vu,

   il y a des augmentations de coûts qui s'en

   viennent, qui sont plus ou moins inévitables, comme

   la fourniture postpatrimoniale, les coûts de

   transport, est-ce qu'il ne serait pas plus prudent

   d'éviter d'y ajouter des coûts qui sont vraiment

   évitables, voire même inutiles, comme les intérêts

   substantiels sur les montants qu'on va étaler?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Bien, tout est fonction des objectifs qu'on veut
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   réaliser. Si on veut avoir un, si on a comme

   objectif de lisser dans le temps les tarifs et les

   hausses de façon à préserver les consommateurs

   d'une hausse plus importante à l'année donnée, ou

   en deux mille six/deux mille sept (2006-2007), je

   veux dire, il y a un prix à payer pour le faire.

           Je pense que c'est ça qui est l'objet de la

   discussion ici, il y a un prix à payer, qui est le

   prix des intérêts qui vient pour reporter dans le

   temps. Alors il y a un bénéfice qui vient avec ça,

   ce bénéfice, c'est d'avoir une hausse qui est moins

   élevée et d'être capable de l'intégrer

   graduellement dans le temps.

Q. [196] Seriez-vous d'accord avec moi, en terminant,

   que pour, que peu importe la stratégie tarifaire

   qui pourrait être retenue, la question est de

   savoir, dans ce dossier, la question est de savoir

   si une augmentation des coûts de cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %) est raisonnable

   pour l'année deux mille six/deux mille sept (2006-

   2007)?

R. Oui, je suis d'accord avec vous.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lassonde. Monsieur Carrier?

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

   Alors, bienvenue, Messieurs Boulanger et Bastien.

Q. [197] J'aurais une question sur le principe

   d'étalement. J'aimerais que vous précisiez, ce que

   vous demandez, une décision à la Régie d'accepter

   de reporter pour deux mille six (2006) ce qui

   excède la hausse envisagée, le trois pour cent

   (3 %), versus ce que vous demandez, c'est davantage

   un principe général, d'application générale dans le

   futur?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, vous faites des distinctions qu'on ne

   faisait pas, vous demandez à la fois le principe et

   le report d'un montant de cent trois millions

   (103 M$), ça, c'est pour deux mille six (2006). On

   prend peut-être pour acquis que le principe une

   fois établi pour deux mille six (2006) va

   s'appliquer en deux mille sept (2007) mais le

   quantum, le montant précis de report pour deux

   mille sept (2007), sera établi, évidemment, sur la

   base du coût de service deux mille sept (2007).

           Et à cet égard-là, maître Lassonde faisait

   référence toujours à deux mille six/deux mille sept
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   (2006-2007), on comprend que notre année témoin

   projetée, c'est l'année civile. Donc cette année,

   on est ici juste pour deux mille six (2006) et

   l'année prochaine, on va venir pour deux mille sept

   (2007). Mais, normalement, on va faire du poids, si

   je peux m'exprimer comme ça, sur le principe

   général, qui est celui de reconnaître qu'une hausse

   de trois pour cent (3 %) est une hausse

   raisonnable, qui offre une stabilité tarifaire et

   que le surcoût, si on veut, logiquement, en termes

   conceptuels, serait récupéré par la suite.

Q. [198] Toujours dans cette même ligne de questions,

   vous mentionnez dans votre preuve que vous

   envisagez d'appliquer des hausses tarifaires de

   trois pour cent (3 %) jusqu'à ce que la totalité

   des revenus additionnels requis soient absorbés et

   vous mentionnez ensuite, c'est dans votre preuve

   principale mais je vous la lis, ce n'est pas très

   élaboré, ce n'est pas très complexe, vous

   mentionnez par la suite :

                Évidemment, une proposition tarifaire

                sera soumise à la Régie à chaque

                année.

   Est-ce qu'on doit en comprendre que le trois pour

   cent (3 %), lui, pourrait être remis en question ou
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   contexté selon les besoins du moment ou si vous

   voyez le trois pour cent (3 %) comme un pourcentage

   fixe pour le futur?

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Je pense qu'il va devoir être recontexté pour voir

   quelle est l'évolution. Il faut revenir également à

   la Régie pour présenter chaque dossier et faire

   reconnaître les coûts également pour voir quelles

   seraient les sommes, si on continue avec

   l'orientation à trois pour cent (3 %), quelle est

   l'envergure, si on veut, de la hausse que

   normalement on aurait eue et de voir pour

   déterminer, si on veut, la somme à reporter dans

   l'année, dans l'année deux mille sept (2007), par

   exemple. Mais on va devoir recontexter, c'est

   évident, les besoins en fonction des chiffres et

   des paramètres qu'on va avoir à ce moment-là.

   M. RICHARD CARRIER :

   Je vous remercie. Ça complète mes questions.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Carrier. Juste une question.

Q. [199] Monsieur Boulanger, la preuve parle et vous

   en avez souligné un peu ce matin de la performance

   du Distributeur du balisage avec les autres

   entités, il a été mention également brièvement de
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   l'orientation générale du gel des charges

   d'exploitation, à l'exception de la retraite.

           Mais je me demande si vous ne pourriez pas

   être un peu plus explicite et nous donner des

   informations un petit peu plus détaillées sur quels

   sont les moyens, ou le plan d'action que vous,

   comme dirigeant, donnez aux gestionnaires

   responsables de faire les, de préparer les budgets

   de coûts d'exploitation, quelles sont les grandes

   lignes et les objectifs visés quand vous donnez ces

   directives-là aux gestionnaires, pour qu'on

   comprenne, essayer de comprendre les efforts, s'il

   y en a de faits par...

   M. ANDRÉ BOULANGER :

R. Oui, il y en a des efforts, Monsieur le Président.

   Alors pour l'année deux mille six (2006), c'est une

   orientation de gel de charges qui a été donnée à

   l'ensemble des équipes de gestion, l'ensemble des

   gens sous ma direction, et uniquement les cas

   d'exception qui ont été traités. Alors l'ensemble

   des charges, que ce soit les charges pour les

   salaires, pour la croissance également

   additionnelle dans le marché, on connaît, comme je

   l'ai mentionné tout à l'heure, une croissance

   importante des nouveaux raccordements, et on
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   absorbé, si on veut, l'ensemble de la croissance,

   on a absorbé également la croissance des salaires

   dans les budgets d'exploitation de l'entreprise.

           Ce sont les cas d'exception qui ont été mis

   à part dans le budget des charges parce que

   c'étaient des choses que soit qu'on ne pouvait pas

   prévoir dans le temps ou que ce sont des événements

   qui sont de nature exceptionnelle qui ont été mis

   de côté.

           C'est pour l'année deux mille six (2006).

   Pour ce qui est des années à venir, le balisage que

   l'on a fait depuis déjà, que l'on fait depuis déjà

   un certain temps, où il y a eu de multiples

   rencontres d'ailleurs, de rencontres techniques

   avec les différents intervenants, il ressort de cet

   exercice-là des pistes d'amélioration d'efficience

   et qu'on veut mettre en place de façon à optimiser,

   si on veut, l'ensemble des opérations du

   Distributeur.

           Alors à cet effet-là, j'ai regroupé, au

   sein de mon équipe, une équipe dédiée uniquement à

   l'efficience du Distributeur de façon à pouvoir

   avoir un plan qui est intégré, qui est global pour

   l'ensemble du Distributeur et non pas par grandes

   unités d'affaires à l'intérieur du Distributeur, et
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   d'avoir un plan de match coordonné à mon niveau, où

   on va voir les améliorations avec un plan multi-

   annuel d'implantation, de façon à aller extraire,

   si on veut, les bénéfices escomptés de chacune des

   mesures qui vont être mises en place.

           Alors l'objectif, c'est d'avoir une

   croissance qui soit inférieure à l'inflation, c'est

   un objectif qu'on se donne, sujet évidemment aux

   imprévus ou aux éléments particuliers qu'on

   pourrait avoir, mais on pense qu'on pourrait

   facilement rentrer à l'intérieur de ces paramètres-

   là compte tenu des éléments qu'on va pouvoir, qu'on

   devrait normalement mettre en place au cours des

   années à venir.

   (12 h 15)

Q. [200] Quand prévoyez-vous avoir ces plans de

   « match » ou le plan intégré en place, Monsieur

   Boulanger.

R. Au cours de l'année deux mille six (2006), Monsieur

   le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Maître Fraser, est-ce que vous avez

   des questions pour vos témoins?

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aurais une question de réinterrogatoire, si vous
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   me permettez, Monsieur le Président?

   RÉINTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [201] Je m'adresse à Monsieur Bastien. A une série

   de questions qui vous étaient posées par le GRAME

   concernant les compteurs intelligents et notamment

   leur capacité à avoir une incidence sur

   l'effacement de la pointe comparativement le

   chauffage et la climatisation, vous avez parlé que

   votre jugement était intuitif, avez-vous des

   commentaires à ajouter sur cette position?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, effectivement, il était plus qu'intuitif parce

   qu'ils étaient basés sur quelque chose qui était

   restée dans ma mémoire mais pas de façon précise.

   Dans le document de vigie sur les compteurs avancés

   que l'on a déposé en preuve, il y a effectivement,

   au niveau de l'expérience californienne, il y a eu

   un calcul qui a été fait de l'effacement en hiver

   comme en été, qui démontre, qui atteste que le

   déplacement en été, il est marginal sinon nul alors

   qu'il y avait un important effacement en hiver.

           Donc, là, c'est l'inverse. Il y avait un

   important déplacement en été et un effacement très,

   très marginal en hiver. Donc, mon intuition était

   basée également sur l'expérience californienne.
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   Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie, Monsieur Bastien. Alors, nous

   n'aurons pas d'autres questions pour le panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Monsieur Boulanger, merci de

   votre témoignage, vous êtes maintenant libéré mais

   on va garder en prison monsieur Bastien puisqu'il

   veut faire partie du tous les panels qui existent

   chez Hydro-Québec. Alors, Monsieur Bastien, vous

   serez toujours sur la même affirmation solennelle.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Boulanger, merci. Nous reprendrons demain

   donc et là, les panels, les témoins des panels 2 et

   3 seront présents et...

   M. MICHEL BASTIEN :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   ... nous reprendrons demain donc avec... la

   première partie au contre-interrogatoire sera

   SÉ/AQLPA. Merci, à demain.

   AJOURNEMENT

                  __________________
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